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Parce qu’il a redynamisé le 

village de Sainte-Famille en rou-
vrant, en juin dernier, l’épicerie 

sous l’appellation Blouin Petit Marché, le pré-
sident directeur général du Groupe Blouin, 
Jérôme Lajeunesse, a été désigné personnalité 
de l’année 2025 d’Autour de l’île.

Le comité de rédaction du journal a choisi 
l’homme d’affaires de 36 ans unanimement.

« Ça me touche, bien honnêtement. Je 
considère cette désignation comme une 
reconnaissance de mon implication dans 
le milieu », a confié M. Lajeunesse.

Jérôme Lajeunesse  
personnalité de 

l’année 2025
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Véronique 
Provencher, une 
artiste qui fait 
rêver le monde
Marie
BLOUIN 

mblouin@autourdelile.com        

Lumineuse, c’est le mot qui me vient en tête 
lorsque j’écris ces lignes pour vous présenter Véronique 
Provencher, artiste de cirque professionnelle de Saint-
Laurent, qui m’a accueillie chaleureusement dans sa 
maison face au fleuve gelé le 8 décembre dernier.    

Suite en page 2

Suite en page 9
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Le commerce avait été acquis par 
Groupe Blouin en décembre 2023. 
Fermée depuis février 2023, l’épicerie 
a nécessité des travaux majeurs avant 
sa réouverture.

« Nous avons gardé le bâtiment tel 
quel, mais tout a été rénové, des pla-
fonds jusqu’au plancher. Je voulais faire 
en sorte que nous n’aurions pas à effec-
tuer d’autres rénovations de sitôt », a 
mentionné Jérôme Lajeunesse.

« Notre but était de redonner vie 
à l’épicerie du village. C’est un lieu 
incontournable pour les résidents de 
Sainte-Famille qui viennent y faire leur 
épicerie et se procurer des produits 
locaux », a-t-il souligné.

Pour rendre hommage à l’histoire 
du bâtiment et à ses prédécesseurs, le 
commerce a conservé le nom Blouin. Le 
marché appartenait autrefois à Maurice 
Blouin, fils de Léger Blouin. Il est impor-
tant pour moi de faire honneur à la 
famille Blouin. Ils ont contribué à la 
vie de la communauté et je souhaite 
préserver cette mémoire », a soutenu 
Jérôme Lajeunesse.

CRÉER UN IMPACT POSITIF
Considérant avoir toujours eu la 

fibre entrepreneuriale en lui, livrant 
tout jeune le pain de la Boulangerie 
Blouin à l’île avec son oncle Louis 
Giguère, Jérôme Lajeunesse est animé 

d’une volonté de créer un impact posi-
tif dans son milieu.

« Être en affaires est une chose, per-
durer en est une autre. Lorsque j’ai 
acquis la Boulangerie Blouin, en 2011, 
je croyais et je crois encore qu’il est 
primordial de maintenir en place un 
commerce né en 1917 qui a traversé 
les générations grâce aux gens qui y ont 
travaillé », a commenté M. Lajeunesse.

Comme le pain de mie fait partie 
du patrimoine alimentaire canadien, il 
travaille à préserver et à transmettre 
ce savoir-faire grâce à la boulangerie. 
Poursuivant sa volonté d’investir dans 
la communauté locale et de devenir un 
pilier économique à l’île, il a acquis 

Buffet Maison en 2022 puis Blouin 
Petit Marché en 2023.

Pour Jérôme Lajeunesse, être en 
affaires ne signifie pas juste faire de 
l’argent. C’est pourquoi le PDG du 
Groupe Blouin qui emploie 70 per-
sonnes s’implique à fond comme tré-
sorier de la Chambre de commerce de 
l’Île d’Orléans depuis 2022.

« C’est ma façon de redonner au 
milieu. Je vais rester là tant que je 
pourrai afin de renforcer notre regrou-
pement de gens d’affaires », a affirmé 
M. Lajeunesse qui a agi comme président 
d’honneur du 15e souper-bénéfice de 
la Fondation François-Lamy, en 2018.

Suite de la une

Jérôme Lajeunesse personnalité de l’année 2025

Budgets municipaux 2026 : 
stabilité financière et projets 
de service aux citoyens 

Mélanie
MORNEAU

redaction@autourdelile.com

En ce début d’année 
2026, les six municipali-

tés orléanaises ont présenté des bud-
gets équilibrés, marqués par peu de 
changements majeurs et des hausses 
de taxes avoisinant l’indice des prix 
à la consommation établi par la MRC 
de L’Île-d'Orléans à 3,3 %.

Outre l’adoption des budgets 
annuels, les municipalités ont égale-
ment présenté leurs programmes trien-
naux d’immobilisations (PTI). Les trois 
prochaines années, les investissements 
se feront notamment dans des projets 
de sécurité incendie, d’infrastructures 
municipales et de services aux citoyens.

SAINTE-PÉTRONILLE : 
NOUVEAU DIRECTEUR 
GÉNÉRAL INTÉRIMAIRE

Les nouveaux élus municipaux ont 
entériné l’embauche du nouveau direc-
teur général intérimaire Félix Nunez. 
Lors de la même séance, le budget et 
les investissements triennaux, prévoyant 
le prolongement de la piste de ski de 
fond jusqu’à la ferme Le Bunker, ont 
été adoptés.

SAINT-PIERRE : PISCINE 
ET CAMION INCENDIE

La Municipalité a contracté un 
emprunt de 1 241 500 $, afin de financer 
la réfection de la piscine municipale et 
la livraison d’un véhicule autopompe 
prévue d’ici l’été 2026.

SAINTE-FAMILLE : UNE 
NOUVELLE CASERNE 
EN PRÉPARATION

Le projet phare est la construction 
d’une nouvelle caserne incendie. Une 
somme de 22 800 $ a été octroyée à 
la Fédération québécoise des munici-
palités afin de réaliser un avant-projet 

architectural. La Municipalité prévoit 
également la mise en ligne d’un nou-
veau site Web pour améliorer l’accès 
aux services citoyens.

SAINT-JEAN :  
DES INVESTISSEMENTS 
POUR LA QUALITÉ DE VIE

La construction d’un pavillon de ser-
vices dédié aux activités de loisirs, est 
évaluée à 700 000 $ et près de 72 % du 
financement est déjà confirmé. Plusieurs 
autres investissements sont prévus, 
notamment en sécurité incendie, sécu-
rité routière, signalisation, infrastructures 
routières et réfection du centre commu-
nautaire, sous réserve de subventions.

SAINT-LAURENT :  
LE PROJET LES PIEDS 
DANS L’EAU DU FLEUVE

Les projets touchent notamment 
le traitement de l’eau, les infrastruc-
tures du Parc maritime, l’embellisse-
ment du site, ainsi que l’achat d’équi-
pements pour les travaux publics. Par 
ailleurs, le projet Les pieds dans l’eau 
du fleuve bénéficiera d’un financement 
de 73 987 $, permettant la construc-
tion d’une plateforme et d’un trottoir 
au Parc maritime.

SAINT-FRANÇOIS : PRINCIPAUX 
INVESTISSEMENTS AU PARC 
DE LA TOUR-DU-NORDET

Les sommes affectées au PTI 2026 
serviront notamment à la réfection des 
piliers de la tour et à l’aménagement 
d’un bâtiment multiservice. Celui-ci 
pourra servir en partie au minigolf qui 
s’installera sur le terrain du parc. Un 
autre projet d’importance, largement 
subventionné, prévoit la réalisation 
d’un garage municipal.

Le temps de passer le flambeau
Marc
COCHRANE

marc@autourdelile.com

En ce début de nouvelle année 2026, 
le conseil d’administration et la direc-
tion d’Autour de l’île ont approuvé la 
nomination de Mme Mélanie Morneau 
à titre de rédactrice en chef.

Je passe donc le flambeau à cette 
Orléanaise, rédactrice bénévole au jour-
nal depuis près d’un an. Mélanie possède 
une vaste expérience dans le domaine des 
communications, de la gestion d’équipes 
et du développement organisationnel.

Détentrice d’un baccalauréat en com-
munication publique – journalisme de 
l’Université Laval en 1999, la résidente 
de Saint-Laurent depuis 2021 a œuvré 
au sein des municipalités de Vannes, en 
France, et de Lac-Beauport, ainsi qu’à 
la direction du Centre de ski Le Relais.

Mélanie compte aussi un imposant 
bagage de connaissances en rédaction 
web et comme webmestre.

Pour ma part, je quitte mon poste 
de rédacteur en chef, mais j’aurai le 
plaisir de continuer à vous côtoyer 
dans mon nouveau mandat de jour-
naliste principal.

Cette transition me permet de me 
diriger en douceur vers une retraite 

éventuelle en me consacrant à mon 
amour de toujours, le journalisme.

Au cours des six dernières années, 
j’ai eu le privilège de collaborer avec 
des intervenants de différents milieux 
au sein d’organismes communautaires, 
de bibliothèques, d’entreprises et du 
monde municipal.

J’en profite pour remercier mes col-
lègues du journal : les membres du 
comité de rédaction, le graphiste Jean-
René Breault et, bien entendu, l’incon-
tournable directrice d’Autour de l’île 
depuis plus de 20 ans, Laure-Marie 
Vayssairat. 

Je m’en voudrais de ne pas mention-
ner l’appui indéfectible des membres 
du conseil d’administration du journal, 
et ce, en toute circonstance.

J’offre mes vœux de succès à 
Mme Morneau qui pourra compter 
sur mon entière collaboration.

Vous pouvez lui transmettre vos 
articles ou vos suggestions de repor-
tage à l’adresse suivante redaction@
autourdelile.com.

Quant à moi, vous pouvez m’écrire 
à marc@autourdelile.com.

Le président du conseil d’administration d’Autour de l’île, André Gosselin, 
est heureux d’annoncer la nomination de Mélanie Morneau 
comme rédactrice en chef. Marc Cochrane devient journaliste principal. 

© Jean-René Breault
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La Grande Table de Noël, un grand 
réconfort pour les personnes seules
Marc
COCHRANE

marc@autourdelile.com

Des insulaires vivant seuls ne l’étaient 
plus, le 23 décembre dernier. Grâce à 
l’initiative de l’Association Bénévole de 
l’Île d’Orléans (ABIO), 25 personnes 
réunies autour d’un repas traditionnel 
des Fêtes ont vécu des moments de 
réconfort dans le cadre de la première 
Grande Table de Noël, tenue dans un 
Logisport décoré pour l’occasion.

Bercés par des chants de Noël inter-
prétés par des membres de l’ex-Chœur 
de l’Isle d’Orléans et par l’accordéo-
niste de Saint-Jean, Fernand Pouliot, 
les convives ont pu échanger et festoyer 

entre eux, comme lors d’un bon vieux 
réveillon de Noël.

Les participants ont pu se régaler d’un 
copieux festin quatre services, concocté 
par le chef et copropriétaire de LA mai-
son de l’Île d’Orléans, Yves Blanchette.

« Après avoir été invité par l’ABIO, 
j’ai pleuré chez moi. Aujourd’hui, je 
trouve cette initiative formidable. Tout 
est parfait », a confié avec émotion, Me 
Herman Bédard, criminaliste à la retraite 
de Saint-Laurent et veuf depuis cinq ans.

Artiste peintre de Saint-Jean, Alex 
De Lavoie débordait de joie à l’idée de 

se rassembler et de faire la connaissance 
d’autres personnes seules.

« Ça fait cinq ans que je vis à l’île. Je 
suis très touchée par cette activité. J’espère 
qu’on va pouvoir garder contact avec les 
gens présents », a affirmé Mme De Lavoie.

DEUX BONNES IDÉES 
FUSIONNÉES

Si la Grande Table de Noël a pu voir 
le jour, c’est grâce à des idées qui se 
sont rejointes.

« Le désir de briser l’isolement a 
motivé ce geste. Depuis la période 

COVID-19, il a été possible d’identifier 
plus aisément les personnes qui vivent 
seules et qui ont un réseau social fra-
gilisé pour différentes raisons. Une 
activité autour de la première crème 
glacée de l’année avait vu le jour au 
sortir des restrictions sociales, causées 
par le confinement. Depuis, l’ABIO 
tente de maintenir un contact annuel 
avec les personnes qui vivent seules, 
afin de renforcer ce lien essentiel au 
vieillissement en santé et chez soi. 
Le projet de dîner de Noël en est un 
bon exemple », a commenté la coor-
donnatrice des opérations de l’ABIO, 
Suzanne Masson.

De leur côté, les propriétaires de 
LA maison de l’Île d’Orléans, Yves 
Blanchette et Sylvie Lavoie, ainsi que 
leurs amis Mario Breton et Linda Fortin 
de Saint-Jean, souhaitaient offrir des 
repas de style Good Food à des per-
sonnes seules. Constatant que la nour-
riture ne servirait pas nécessairement 
pour un réveillon, ils ont utilisé le budget 
prévu pour le dîner de Noël de l’ABIO.

Chaque participant est reparti avec 
des souvenirs remis par le père Noël : 
un bas de Noël personnalisé confec-
tionné par les Fermières et rempli de 
petites attentions dont une orange et 
une noix, ainsi qu’un livre de photos de 
Félix Leclerc et une boîte de chocolats.

L’ABIO, qui était appuyée par le Club 
FADOQ de l’Île d’Orléans, le Cercle de 
fermières de Saint-Laurent et plusieurs 
bénévoles de la communauté, a confirmé 
que la seconde édition aura lieu le 23 
décembre 2026, cette fois au gymnase de 
Sainte-Famille, afin de pouvoir accueil-
lir davantage d’insulaires vivant seuls.

Les participants à la 1re Grande Table de Noël ont porté un toast à la période des Fêtes. © Marc Cochrane
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Place au dialogue pour 2026 !
Marie
BLOUIN

mblouin@autourdelile.com
Que peut-on souhaiter 

en 2026 quand on a la 
chance de vivre dans un 

pays d’une nature généreuse où il fait 
bon vivre, à l’abri des bombes, de la 
famine, entouré de gens qu’on aime ? 
À cette question, je réponds que mon 
vœu le plus cher serait de voir plus de 
gens se parler !

Je parle ici du véritable dialogue 
entre deux personnes tel que le 
Larousse le définit, c’est-à-dire, « s’en-
tretenir, converser avec quelqu’un au 
sujet de quelque chose ». De nos jours, 
on se texte plus qu’on se parle. Tout le 
monde le remarque ! C’est plus rapide 
et on communique autrement, j’en 
conviens, mais que devient le rapport 
entre humains ? Dans la rue, j’observe 
moins de personnes qui échangent avec 
d’autres, peu importe l’âge. Or, c’est 

oublier à quel point c’est si agréable 
de converser avec quelqu’un, un ami, 
un voisin, même un inconnu qu’on 
rencontre au détour de notre chemin ! 
Entendre la voix de l’autre, voir ses yeux 
allumés par nos paroles, être attentif 
au langage non verbal, tout cela est si 
bon et vivant !

Et le dialogue apporte tellement. 
C’est stimulant et excellent pour 
le moral ! Cela apporte du plaisir, 
une petite douceur dans la journée. 
L’échange après tout aide à construire 
des relations saines et à résoudre des 
tensions en plus de favoriser une meil-
leure compréhension de l’autre dans sa 
différence de pensée et d’agir. Souvent, 
comme le dit le dicton, c’est en se par-
lant qu’on se comprend ! 

C’est stimulant de partager avec 
quelqu’un une bonne nouvelle et, 

à l’inverse, réconfortant d’échanger 
lorsque ça va moins bien. Rire ensemble, 
s’enrichir l’esprit mutuellement, se 
regarder dans les yeux, tendre la main 
à l’autre... rien n’est plus énergisant !

C’est d’ailleurs ce que des jeunes 
du secondaire constatent depuis qu’on 
leur a enlevé l’accès à leur cellulaire à 
l’école. Lors d’une entrevue présentée 
au téléjournal de Radio-Canada, ils 
confiaient que leur vie a changé depuis 
ce retrait obligatoire. Ils se parlent plus, 
se sentent moins stressés et ils ont 
même développé de nouvelles ami-
tiés. Ils lisent davantage aussi parce 
qu’ils y consacrent plus de temps, que 
ce soit à la bibliothèque ou dans les 
espaces communs.

Surtout, ils échangent et y trouvent 
du plaisir ! Une véritable découverte 
pour eux ! C’était si inspirant d’ailleurs 

de les entendre en témoigner, plusieurs 
mois après avoir été privés de l’un de 
leurs passe-temps préférés ! Alors, si 
c’est bon pour eux, pourquoi ne le 
serait-ce pas pour nous ?

Le pouvoir du dialogue est si puis-
sant ! En échangeant avec l’autre, on 
apprend à exprimer ses émotions, ses 
idées, ses sentiments… On grandit et 
ça embellit la vie ! De cette commu-
nication naît l’empathie si nécessaire 
pour engendrer l’harmonie et la paix 
dans le monde.

Je fais donc le vœu cette année 
qu’on laisse un peu de côté nos cel-
lulaires. Suivons l’exemple des jeunes 
à l’école en humanisant nos rela-
tions avec les autres, en dialoguant 
davantage et pourquoi pas en créant 
comme eux de nouvelles amitiés ! 
Bonne année !    

Clément Verreault, une rock star du 24 h Tremblant
Marc
COCHRANE

marc@autourdelile.com
Vainqueur d’un cancer rare et agres-

sif, le lymphome de Burkitt, alors qu’il 
n’avait que trois ans, Clément Verreault 
peut dire merci à la vie, cinq ans plus 
tard. Le jeune Orléanais de Sainte-
Pétronille a vécu une semaine de pur 
bonheur faisant partie des 12 enfants 
parrainés dans le cadre de la 25e édi-
tion du 24 h Tremblant.

Accompagné de ses parents Daniel 
Verreault et Marie-Claude Laflamme, 
et de son frère Éli, Clément est devenu 
une rock star alors que les affiches et 
les écrans géants le montraient un peu 
partout lors de la fin de semaine du 12 
au 14 décembre.

« Clément nous a demandé s’il 
était devenu une vedette. C’était 

incroyable. Nous avons été accueil-
lis comme des rois. Pas de froid et de 
la neige, des conditions idéales pour 
le ski. Clément a découvert ce sport 
et en a fait tous les jours », a raconté 
Marie-Claude Laflamme, précisant que 
son garçon est inscrit au programme 
ski-études de l’École secondaire du 
Mont-Sainte-Anne.

Grâce à l’activité de financement 
ayant permis d’amasser une somme 
record de 8,7 M$, soit 1,2 M$ de plus 
que l’an dernier, l’événement accueille 
chaque année de nouveaux jeunes 
ayant vaincu la maladie. La famille 
Verreault souhaite aujourd’hui redon-
ner à son tour. 

« Nous avons tellement aimé notre 
expérience que, l’an prochain, nous 
allons former une équipe de 12 per-
sonnes pour revenir au 24 h Tremblant 
afin d’amasser des fonds qui seront 
redistribués à cinq fondations venant 
en aide aux enfants malades. »

Clément a aussi frayé avec le vedet-
tariat québécois alors qu’il a rencontré 
les animateurs Dominic Arpin et Kevin 
Raphaël, ainsi que l’influenceur Olivier 
Primeau. Il est même monté sur scène 
lors du spectacle du rappeur québé-
cois FouKi.

« Son histoire, marquée par sa 
résilience, sa bonne humeur et son 
calme désarmant, répétant sans cesse 
son cri de ralliement “Let’s go coco-
nut !”  incarne à merveille l’esprit du 
24 h Tremblant — un événement qui, 
depuis 25 ans, mobilise des milliers de 
participants à travers le Québec pour 
soutenir la santé et le bien-être des 
enfants », a souligné Maude Lapointe, 
amie de la famille Verreault et respon-
sable des relations de presse pour le 
24 h Tremblant.

Aujourd’hui en rémission complète, 
Clément a retrouvé sa belle énergie : il 
roule en trottinette, saute sur le trampo-
line et joue au ballon. Le jeune garçon 
fréquente l’École de l’Île-d’Orléans, 
bâtiment de Saint-Laurent, en 3e année.

ACTUALITÉS

Clément Verreault est accompagné de sa maman, Marie-Claude Laflamme, et de sa marraine au 
24 h Tremblant, Élisabeth Abbatiello, copropriétaire des restaurants Pizza Salvatoré. 

© 24h Tremblant
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Des muffins pour réconforter le cœur des plus vulnérables
Marc
COCHRANE

marc@autourdelile.com
Cuisiner des muffins, ça égaye une 

heure du dîner, mais pour deux classes 
de 6e année du service de garde de 
l’École de l’Île-d’Orléans, bâtiment de 
Saint-Laurent, l’activité revêtait une 
saveur particulière. À l’initiative de leur 
éducatrice, Julie Breton, les 25 jeunes 
ont préparé des muffins aux bananes 
pour des personnes vulnérables qui fré-
quentent la Coopérative de solidarité 
SABSA (service à bas seuil d’acces-
sibilité) de la basse-ville de Québec.

Assidus à leur tâche, les élèves ont 
suivi toutes les étapes de la recette des 
muffins surprise aux bananes sous la 
supervision de Mme Breton.

« C’est amusant d’aider des gens 
démunis ou seuls. C’est cool que ce soient 
des jeunes comme nous qui offrent un 
cadeau pour Noël », a commenté Anaïs 
Lachance, 11 ans, de Saint-Laurent.

« Beaucoup de gens n’ont pas fait 
exprès pour se retrouver à la rue. Nous 
sommes tous égaux », a mentionné 
Alexe Poulin, 12 ans, de Saint-Laurent.

Quant à Camille Dubé Desrosiers, 
11 ans, de Sainte-Pétronille, elle consi-
dérait l’activité comme une belle action 
envers des gens moins gâtés par la vie.

Entre deux conseils à ses jeunes 
marmitons, Julie Breton a confié que 
l’idée lui était venue après avoir discuté 

avec la maman d’un élève qui travaille 
à la coop SABSA.

« Je me suis dit que cuisiner des 
muffins constituait un beau cadeau 
pour des gens de la rue. Je trouvais 
que sensibiliser des enfants à des réa-
lités de gens qui vivent des difficultés 
différentes des leurs serait bénéfique 
pour leur apprentissage. Le temps des 
Fêtes représente une période idéale 
pour partager. Les jeunes apprennent 
à donner sans rien recevoir en retour », 
a souligné l’éducatrice.

Mme Breton a proposé l’idée aux 
élèves qui ont dit oui tout de suite. 
Après avoir préparé une croustade 
aux pommes en octobre et des barres 
tendres en novembre, les apprentis cuis-
tots se sont attaqués, le 17 décembre, 
à la fabrication de 72 muffins qui ont 
été remis le lendemain aux cliniques de 
proximité et mobile de la coop SABSA.

Les deux classes ne se sont pas limi-
tées aux muffins puisqu’elles ont conçu 
des cartes de Noël pour accompagner 
leur présent.

« Merci encore pour votre soutien 
et votre bienveillance. Votre initiative 
fait une vraie différence », a déclaré la 
coordonnatrice des cliniques de proxi-
mité et mobile de la Coopérative de 
solidarité SABSA, Claire Dalmeida.

Satisfaite du résultat de son initia-
tive, Julie Breton voit déjà plus grand 
pour l’avenir.

« J’aimerais agrandir le projet aux 
autres bâtiments de l’île, l’an prochain », 
a-t-elle affirmé avec conviction.
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Le forage de pieux et l’installation de 
planches d’acier pour la construction 
de batardeaux ont repris le 12 janvier 
et se poursuivront jusqu’à la fin du 
mois. Ces pieux et ces planches sont 
enfoncés dans le sol par vibrations à 
l’aide d’un vibrofonceur et, en cas de 
difficulté de fonçage, au moyen d’un 
marteau hydraulique. Les opérations 
en milieu aquatique sont quant à elles 
suspendues pour l’hiver. Les travaux 
sont réalisés en continu, sept jours 
sur sept, 24 heures sur 24.

Adèle Létourneau, Alexe Poulin, Camille Dubé Desrosiers et 
Anaïs Lachance ont uni leurs efforts pour cuisiner des muffins aux bananes. 

© Marc Cochrane
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Une centaine de 
motoneigistes fait 
revivre une tradition 
du Club des Sorciers
Abandonnée en 2012, la tradition  
de la bénédiction de motoneiges a  
repris de plus belle, le 10 janvier der-
nier devant l’église de Saint-Laurent.

Continuez votre lecture sur notre site

Un anneau de glace pour 
égayer l’hiver à Saint-Jean
Un anneau de glace a été amé-
nagé près du Manoir Mauvide-
Genest (MMG) au grand plaisir 
des familles orléanaises.

Continuez votre lecture sur notre site

Un triple championnat 
provincial à saveur orléanaise 
pour les Centaures
Étienne Blouin, Éliot Boily et 
Charles Boucher sont membres 
de l’équipe de football juvénile de 
la Courvilloise qui a remporté un 
troisième championnat provincial.

Continuez votre lecture sur notre site

Francis Coulombe 
honoré pour son 
engagement bénévole
Le résident de Saint-Laurent a reçu 
le Prix de reconnaissance des béné-
voles en matière de véhicules hors 
route décerné par le ministère des 
Transports et de la Mobilité durable.

Continuez votre lecture sur notre site

Disparition de  
Danielle Guillot-Morin : 
la communauté orléanaise 
s’est mobilisée
La mobilisation de la communau-
té de Sainte-Pétronille et de nom-
breux insulaires a permis une fin 
heureuse.

Continuez votre lecture sur notre site

David Gaudreau-Gosselin 
champion stratège de 
l’investissement à long terme
Avec son partenaire Mylan Desrochers, 
ils ont remporté la Compétition 20-
20-20, mise sur pied par COTE 100 
et la Faculté des sciences de l’admi-
nistration de l’Université Laval.

Continuez votre lecture sur notre site

Encore plus d’actualité ?
autourdelile.com

Abonnez-vous à notre 

infolettre !

Nouvelles sources sur l’histoire 
du pont de l’île d’Orléans

Gilles
GALLICHAN

ggallichan@autourdelile.com

B i b l i o t h è q u e  e t 
Archives nationales du 

Québec à Québec (BAnQ) a reçu, le 
7 octobre dernier, le dépôt d’une série 
de documents relatifs à la construc-
tion du pont de l’île d’Orléans, de 
1930 à 1935. 

Anne Leahy, de Sainte-Pétronille, 
s’est trouvée en possession de ces 
papiers et les a dirigés vers BAnQ pour 
qu’ils servent à documenter l’histoire 
du pont.

On y trouve de la correspondance 
entre des citoyens de l’île d’Orléans 
et le premier ministre du Québec, 
Louis-Alexandre Taschereau, qui 
était également, à l’époque, député 
de Montmorency. Le ministre des 
Travaux publics, Joseph-Napoléon 
Francoeur, et le conseiller législatif, 

Jacob Nicol, recommandaient aux 
entrepreneurs des ouvriers qui pro-
fitaient de la protection du premier 
ministre. 

Plusieurs documents proviennent 
de l’entreprise Adélard Deslauriers, 
chargée de la construction du pont. 
Le dossier contient des soumissions 
et des bons de commande, des rap-
ports sur la solidité du béton utilisé 
pour les piliers du tablier. On apprend 
également que l’on avait embauché 
un gardien des matériaux du chantier 
qui était armé pour éloigner d’éven-
tuels voleurs. 

Cette source d’histoire sera dis-
ponible aux chercheurs qui voudront 
découvrir le détail de ce grand chantier 
qui a modifié en profondeur l’île d’Or-
léans au début du XXe siècle.

Lettre signée par Louis-Alexandre Taschereau recommandant 
l’embauche d’un travailleur de Saint-François. 

© BAnQ
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CURIOSITÉ DE L’ÎLE D’ORLÉANS 

Chantier maritime du Renfrew
Pierre
LAHOUD

plahoud@autourdelile.com
En 1806, l’imposition 

du blocus européen par 
Napoléon ferme à l’An-

gleterre son accès à ses marchés d’ap-
provisionnement en bois. Elle se tourne 
donc vers ses possessions outre-Atlan-
tique pour remédier à ce problème.

C’est dans ce contexte que la partie 
sud-ouest de l’île accueille en 1824 un 
chantier naval révolutionnaire. En fait, 
il s’agit de construire un navire en bois 
permettant d’emmagasiner d’énormes 
quantités de billots et, une fois rendu à 
bon port, de le démonter complètement 
afin d’utiliser tous les matériaux possibles.

Deux Écossais de Glasgow, Charles 
et John Wood, imaginent ce projet 
insensé. Conçus pour une traversée 
unique, ces bateaux portaient donc 
une charge de bois considérable d’où 
la possibilité d’être une opération très 
rentable. C’est ainsi que l’on construit 
à l’Anse du Fort de Sainte-Pétronille 
le Columbus (1824) et le Baron of 
Renfrew (1825), véritable titan des 
mers mesurant plus de 390 pieds et 
pesant plus de 5 000 tonneaux. 

Le chantier s’installe dans l’Anse du 
Fort, à l’endroit même où l’ingénieur 
français Chaussegros de Lévy avait 
prévu établir une cale sèche en 1744.

Plus de 300 ouvriers y travaillent : 
forgerons, charpentiers, chaloupiers 
et calfats. Le jour du lancement du 
Renfrew, plus de 5 000 personnes se 
déplacent pour assister à l’événement.

Les avis divergent sur la fin de cette 
aventure. D’une part, l’abbé Bois men-
tionne que la ruse des frères Wood ne 
convainquit pas la cour de l’Amirauté 
qui jugea que les navires pouvaient faire 
un autre voyage, ce qui causa leur nau-
frage. D’autre part, P.G. Roy écrit que 
le Columbus traversa sans encombre, 
ce qui poussa les frères Wood à le réuti-
liser; quant au Renfrew, tout le monde 
s’accorde pour dire qu’il s’échoua.

Selon P.G. Roy, les deux frères Wood 
touchèrent une forte somme de leurs 
compagnies d’assurances, à la suite des 
deux naufrages.

Une place dédiée à cette fantastique 
épopée se trouve à l’intersection du che-
min du Bout-de-l’Île et de la rue du Quai.

Le Baron de Renfrew, construit en 1825 à Sainte-Pétronille,  
est reconnu comme le plus grand bateau de son époque. 

© Société historique de Québec

Natures humaines : les voyages en photos 
et les récits de Louis Perron
Marc
COCHRANE

marc@autourdelile.com

Les voyages et la photographie, 
deux passions qui ont transporté le 
photographe orléanais Louis Perron aux 
quatre coins du monde. Des passions 
que l’explorateur de Sainte-Pétronille 
présente dans son premier livre intitulé 
Natures humaines.

Lancé le 21 novembre à l’Espace 
400e de Québec, en collaboration avec 
la Maison de la photographie, l’opus 
de 156 pages rassemble une centaine 
de clichés en couleur réalisés par 
M. Perron au fil de ses périples des 20 
dernières années en Asie, en Afrique 
et en Amérique du Sud. Les photo-
graphies sont accompagnées de récits 
rédigés de la main même de l’aventu-
rier sexagénaire.

« Lorsque j’ai pris ma retraite comme 
photographe professionnel en 2019, j’ai 
eu l’idée de présenter une rétrospec-
tive de mes voyages, un projet qui me 
trottait dans la tête depuis plusieurs 
années. Au lieu de publier seulement 
un ouvrage regroupant mes photos, j’ai 
décidé d’y ajouter mes récits », explique 
le diplômé en photographie du Cégep 
de Trois-Rivières (1982).

Après avoir obtenu un certificat en 
création littéraire à l’Université Laval 
afin de parfaire son écriture, l’insulaire 
a convaincu son ancienne professeure, 

l’écrivaine québécoise Anne Peyrouse, 
de l’accompagner dans sa démarche.

Louis Perron arpente des sentiers en 
marge des circuits touristiques, s’égare dans 
des ruelles empreintes de mystère et gravit 
des sommets qui dépassent les nuages.

Hymne à la diversité culturelle et 
aux nuances esthétiques du monde, il 
invite à voir, à ressentir, et à célébrer 
les rencontres entre nature et humanité.

C’est pourquoi il a intitulé son ouvrage 
Natures humaines. 

« Chaque rencontre, chaque visage, 
chaque culture, chaque paysage révèlent 
une part différente de ce que nous 
sommes collectivement. Mon livre invite 
à réfléchir à notre propre place dans la 
manière dont nos histoires individuelles 
s’entrelacent pour former une humanité 
multiple », souligne M. Perron.

Le choix de la photo de la couver-
ture reflète l’esprit de l’ouvrage de 
format presque tabloïd : on y voit le 
gros plan d’une femme indienne âgée 
fixant le lecteur.

« La dame que j’ai photographiée 
dans le village de Chitakroot, au nord 
de l’Inde, lieu de pèlerinage au dieu 
hindou Rama, affiche une gêne qui 
exprime exactement ce qu’on ressent 
lorsqu’on rencontre un étranger », 
explique le photographe qui utilise sa 
caméra comme code d’autorisation à 
la prise de photo, afin de garder l’effet 
de surprise tout en étant respectueux 
du sujet.

Autoédité en 200 exemplaires, le 
livre de Louis Perron est en vente au 
coût de 75 $ via son site internet louis-
perronphoto.com. Livraison à domicile 
et dédicace personnalisée pour les rési-
dents de l’île.

Louis Perron présente une centaine de photographies dans son premier livre. © Marc Cochrane
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Horaire des messes
SAINTE-FAMILLE  
•	 Dimanche 1er février — 9 h Défunts 

familles Létourneau-Labbé par Jean-
nine et Paul-Henri Labbé de même 
que défunts familles Giguère-Abel 
par Famille Suzanne Giguère et 
Michel Abel.

•	 Dimanche 15 février — 9 h messe 
anniversaire de Berthier Therrien 
et messe 1er anniversaire Françoise 
Vézina Gagnon par son époux et 
ses enfants.

•	 Dimanche 1er mars — 9 h Jeanne 
d’Arc et Clément Prémont par leurs 
enfants.

SAINT-JEAN
•	 Dimanche 1er février — 11 h messe 

pour Yves Bonsaint par Yvette 
Blouin de même qu’une messe 1er 
anniversaire pour Denise Picard par 
la succession ainsi qu’une messe 3e 
anniversaire pour Germaine Lavoie 
par ses enfants.

•	 Dimanche 15 février — 11 h messe 
pour Marcel Dombrowski par Fran-
çois Dion de même que pour Thé-
rèse et Charles-Eugène Levesque 
par Guy Levesque ainsi que pour 
Noëlla Gosselin et Léo Lachance 
par leurs enfants.

•	 Dimanche 1er mars — 11 h Laurence 
Gosselin et Jean-Louis Turcotte par 
Louise Turcotte.

SAINT-PIERRE 
•	 Jeudi 5 février — 16 h Intention à 

déterminer.
•	 Jeudi 12 février — 16 h Défunts 

famille Gagnon par Jean-Yves 
Gagnon.

•	 Samedi 14 février — 16 h messe 
1er anniversaire Steve Faucher par 
Francine, Serge et Nathalie.

•	 Jeudi 19 février — 16 h Simone 
et Joseph-Arthur Leclerc par leurs 
enfants.

•	 Jeudi 26 février — 16 h Gertrude 
Martel par Line, Luc et les enfants.

•	 Samedi 28 février — 16 h messe 
anniversaire de Jacqueline Lachance.

SAINT-FRANÇOIS  
•	 Samedi 7 février — 16 h messe 

31e anniversaire de Gratia Deblois 
et Clément Dion par leurs enfants.

•	 Samedi 21 février — 16 h messe 
1er anniversaire de Gemma Lepage 
par Martine Dion de même que 
Géraldine Imbeau par son fils Pierre 
Tremblay.

SAINTE-PÉTRONILLE  
•	 Dimanche 8 février — 11 h Odette 

Bélanger Chamberland par Marie-
Berthe Bélanger.

•	 Dimanche 22 février — 11 h André 
Bussière par Solange Racine et Gilles 
Picard. 

SAINT-LAURENT  
•	 Dimanche 8 février — 9 h François- 

Raymond Caron par Francine et Jean 
Vaillancourt de même que Stéphane 
Blouin par Lise et Gaétan Rouleau.

•	 Dimanche 22 février — 9 h messe 
anniversaire de Jeanne d’Arc Plante.

Réjeanne Rousseau 
Paroisse Sainte-Famille-

de-l’Île-d’Orléans

Campagne de financement 
hivernale de la Fondation 
François-Lamy 

Depuis près de 50 ans, la Fondation 
François-Lamy joue un rôle essentiel 
dans la préservation, la mise en valeur 
et la transmission du patrimoine excep-
tionnel de l’île d’Orléans. Cet hiver, la 
Fondation lance sa campagne de finan-
cement hivernale afin de mobiliser la 
communauté autour d’un enjeu crucial : 
assurer la pérennité de ses lieux, de ses 
activités et de sa mission culturelle.

Comme partout au Québec, les ins-
titutions muséales et patrimoniales tra-
versent une période marquée par une 
hausse significative des coûts d’exploi-
tation, évaluée à près de 25 % depuis 
2019, alors que le financement public 
peine à suivre. Assurances, entretien 
des bâtiments, main-d’œuvre et maté-
riaux : les pressions financières se mul-
tiplient, mettant à risque plusieurs pro-
jets essentiels. 

Grâce à l’appui de la population, la 
Fondation François-Lamy peut notam-
ment : 
•	 Préserver des bâtiments historiques 

emblématiques, dont la Maison de 
nos Aïeux (centre d’histoire et de 
généalogie de l’île) et la Maison 
Drouin (maison historique classée 
de 1730) ; 

•	 Maintenir un accès public à des 
lieux patrimoniaux à travers des 
expositions, des visites guidées, des 
activités éducatives et des événe-
ments culturels ; 

•	 Animer la vie communautaire par 
des projets scolaires, des commé-
morations et des collaborations avec 
les organismes locaux ; 

•	 Offrir un accueil de qualité aux rési-
dents et aux visiteurs, contribuant à 
la vitalité culturelle et économique 
de l’île. 
« Préserver le patrimoine, c’est pré-

server l’âme même de l’île d’Orléans. 
Sans l’engagement citoyen, plusieurs 
actions devront être retardées ou 
repensées », souligne le président du 
conseil d’administration de la Fondation 
François-Lamy, Conrad Gagnon.

À travers cette campagne, la 
Fondation invite la population à deve-
nir ambassadrice de son patrimoine. 
Chaque contribution de plus de 60 $ 
permettra aux donateurs d’obtenir un 
chandail ou une casquette à l’effigie des 
bâtiments historiques de l’organisme. 
Chaque don, qu’il soit modeste ou plus 
important, permet des actions concrètes 
et immédiates pour protéger un héritage 
collectif fragile, mais essentiel. 

DEVENEZ AMBASSADEUR 
DE NOTRE PATRIMOINE 

Les personnes intéressées à soutenir 
la campagne de financement hivernale 
peuvent y contribuer dès maintenant 
en ligne : www.bit.ly/fflamy26 

Raphaël Boivin-Fournier 
Fondation François-Lamy 

Club FADOQ  
de l’Île d’Orléans

Nous vous rappelons que tous les 
mardis, de 13 h à 15 h 30, dans notre 
local du Logisport, nous avons un après-
midi jeux. Plaisir assuré. Joignez-vous à 
nous. Il est temps de réserver votre place 
pour notre souper de la Saint-Valentin 

le mardi 10 février, 18 h, au local, 30 $. 
Information auprès de Louisette Hébert, 
418 828-9275. 

Claudette Lavoie, présidente 
Club FADOQ de l’Île d’Orléans

COIFF-O-COIN
Coiffure et Esthétique

418 828-1231

Coiffure pour elle et lui
Esthétique (Johanne)

1367, chemin Royal 
Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans

Stéphanie Mélissa France Mélanie

Massothérapie
Winonah

Roger Plante
581.909.9859

1367, Chemin Royal St-Pierre I.O.
Local 201-3  G0A 4E0

Réservez un soin avec Winonah et 
un rendez-vous chez Coiff-O-Coin 
et bénéficiez d’un rabais de 10 % 
sur chacun des deux services.

Pour profiter de cette promotion, communiquez 
avec Roger Plante au 581 909-9859

En février et mars, 

offrez-vous un moment 

de bien-être complet !



99Autour de l’île • Janvier 2026PORTRAITS

Originaire de la Rive-Sud de Montréal, 
elle débarque à Saint-Laurent en 2014 
avec plein d’idées pour vivre de son 
art après avoir laissé sa carrière d’in-
firmière derrière elle quelques années 
auparavant. Elle ne songe alors qu’à 
une chose, faire du cirque.

Tout a commencé avec le dia-
bolo, un yoyo chinois qu’elle maî-
trise comme peu savent le faire en 
Amérique du Nord. Son premier élan 
artistique, disons ! Elle le fait encore 
souvent danser dans ses spectacles, 
et, avec le temps, d’autres disciplines 
de jonglerie se sont ajoutées : quilles, 
boules de cristal, chapeaux, couteaux… 
L’imagination est sans limites pour elle ! 
Tout a évolué si vite pour Véronique… 
un parcours rocambolesque lorsqu’elle 
y repense. Et la flamme est toujours 
là, aussi allumée qu’au premier jour 
pour créer, divertir, former et faire 
vibrer le public avec l’art du cirque, 
celui de la fantaisie et de l’acrobatie 
qui émerveille le monde.

Mais Véronique ne se limite pas à la 
jonglerie, même si c’est sa spécialité. 
Elle invente des personnages, chante 
et joue de la musique avec son égoïne, 

interprétant des airs anciens et nou-
veaux qui étonnent et ravissent les 
petits comme les grands, que ce soit 
en spectacle solo, avec sa troupe de 
l’Aubergine ou aux côtés de l’accor-
déoniste Guillaume Berger Sidwell. 

DANS LES VALISES
Elle voyage beaucoup pour son 

métier d’artiste de cirque : pour per-
fectionner son art, l’enseigner ou pré-
senter des spectacles, sur scène comme 
dans la rue. À ce jour, elle a donné 
environ 2 000 représentations dans 16 
pays répartis sur plusieurs continents : 
l’Afrique, l’Europe, l’Amérique du Sud 
et l’Amérique du Nord.  

Et depuis plus de 15 ans, elle trans-
met également son art à des jeunes du 
Nunavik, les sensibilisant à de saines 
habitudes de vie par l’apprentissage du 
cirque. Chaque fois qu’elle s’y rend, 
elle est impressionnée par ces jeunes 
Inuits très doués, dit-elle, pour l’acro-
batie qui est naturelle chez eux.

Véronique continue toujours de s’im-
pliquer auprès de la Fondation Dr Clown 
comme clown thérapeutique. Elle a par 
ailleurs ajouté une autre corde à son arc, 

il y a une dizaine d’années, en initiant 
le projet Turbo Fest, un grand festival de 
jonglerie canadien. La dernière édition 
s’est tenue en janvier 2026.

Elle est aussi instructrice pour la for-
mation supérieure à l’École de cirque 
de Québec. D’ailleurs, elle revient 
d’un séjour de 16 jours en Guinée qui 
l’a enchantée. Accompagnée d’une 
délégation de cette école, elle a parti-
cipé à la création et à la mise en scène, 
avec la compagnie Circus Baobab, 
des Nuits du cirque, un festival qui se 
tient chaque année, en novembre, un 
peu partout dans le monde. Quinze 
acrobates guinéens ont pu bénéficier 
de ses conseils pour créer une œuvre 
d’environ 30 minutes en utilisant 
des numéros de jonglerie de balles 
et de chapeaux. Une expérience qui 
visait à encourager la participation 
des jeunes filles à l’art du cirque et 
qu’elle dit inoubliable !

UNE ANNÉE CHARGÉE
Et toute cette effervescence artis-

tique ne l’empêche pas de réaliser 
d’autres projets qui la stimulent 
tout autant, comme le spectacle Les 

Corsaires du Saint-Laurent qui allie 
théâtre et cirque. Des représentations 
sont prévues durant la semaine de 
relâche à Saint-François et au Musée 
de la civilisation en 2026. Sa partici-
pation à la Fête nationale de la Saint-
Jean à Saint-Laurent est également à 
son agenda en 2026.

Avec un tel parcours artistique, pas 
étonnant qu’elle se soit illustrée en 
remportant deux prix pour le spectacle 
Burletta qu’elle a présenté pendant cinq 
ans : le prix Accès culture Montréal et 
le prix Acadie Rideau !

En page couverture : Bravant un froid de –14 °C, Véronique 
Provencher nous a fait une petite démonstration de sa 
jonglerie, le 8 décembre dernier. © Marie Blouin

Pour en savoir plus sur les acti-
vités de Véronique Provencher :
www.facebook.com/veronique.
provencher.127

Suite de la une

Véronique Provencher, une artiste qui fait rêver le monde
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Églises de l’île : à la communauté de s’approprier les lieux
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com
Elles sont belles mais elles ont besoin d’amour. 

Elles sont plus que des lieux de culte, elles sont 
des milieux de vie. C’est pourquoi le Conseil de 
la Fabrique de la paroisse Sainte-Famille-de-l’Île-
d’Orléans souhaite que la communauté s’approprie 
les six églises de la paroisse.

Cette volonté porte fruit puisque l’Association 
Bénévole de l’Île d’Orléans (ABIO), qui utilise le sous-
sol de l’église de Saint-Pierre pour son programme de 
distribution alimentaire, a entrepris des démarches 
avec le conseil de la fabrique afin de louer le local 
pour y déménager ses bureaux présentement situés 
dans le centre commercial Île d’O, à Saint-Pierre.

« L’ABIO envisage aussi d’aménager une salle 
de congélation et de réfrigération pour entreposer 
les récoltes du glanage et la nourriture de la distri-
bution alimentaire », a précisé Jean-Marc Ferland, 
marguillier de Saint-Pierre.

Selon la directrice de l’ABIO, Dominique Loiselle, 
l’organisme de maintien à domicile analyse la faisa-
bilité d’un éventuel déménagement avant de prendre 
une décision.

Le sous-sol abrite déjà le Comptoir de partage 
et des soirées de danse y sont présentées depuis 
plusieurs années.

La vocation de l’église elle-même ne se limitera 
pas aux cultes. Un projet de salle polyvalente est 
aussi dans la mire du conseil de la fabrique, selon 
le nouveau directeur général de la Fabrique Sainte-
Famille-de-l’Île-d’Orléans, Martin Deschênes.

L’ex-directeur général du Camp O’Carrefour donne 
en exemple l’exposition d’œuvres du Regroupement 
BLEU présentée lors des dernières Journées de la 
culture, à la fin septembre.

« Le conseil de la fabrique souhaite que la com-
munauté soit partie prenante de ces biens qui appar-
tiennent à tout le monde afin de les utiliser, de 
s’y rassembler et de les apprécier », a poursuivi 
M. Deschênes.

Le résident de Saint-Pierre entend aussi contac-
ter la Société de développement des entreprises 
culturelles (SODEC), propriétaire de la vieille 
église de Saint-Pierre, afin d’y organiser des acti-
vités d’animation.

Ce n’est pas pour rien que le conseil de la fabrique 
tend la main à la population. La préservation des 
lieux représente un défi de taille surtout avec des 
revenus moins élevés que par le passé.

« Il faut les entretenir et il faut des sous pour 
les faire vivre. Il faut changer la mentalité que 
c’est à nous autres et que nous n’avons pas à payer 
pour ça. Juste pour asphalter un stationnement, 
il en coûte 150 000 $ », a souligné M. Ferland en 
notant que la fabrique reçoit de l’argent de Rogers 
qui utilise l’antenne dans le clocher de l’église de 
Saint-Pierre.

SOURCE DE FINANCEMENT CONTROVERSÉE
Il donne l’exemple des horodateurs installés dans 

les stationnements des églises de Saint-Jean et de 
Saint-Laurent. Comme le dit l’expression, l’initia-
tive est passée de travers dans la gorge de certains 
citoyens, mais l’objectif vise justement à préserver le 
patrimoine religieux de l’île d’Orléans et à en assurer 
la pérennité.

Un autre exemple d’appropriation des lieux réside 
dans les démarches de la Fondation François-Lamy 
(FFL) pour acquérir l’église de Sainte-Famille.

« Nous n’en sommes qu’aux balbutiements dans 
ce dossier. Nous sommes accompagnés du Diocèse 
de Québec dans ces démarches. Des guides de la 
FFL pourraient notamment faire visiter l’église aux 
touristes », a mentionné Martin Deschênes.

Aucune autre démarche dans le même sens ne 
touche les autres églises de l’île.

Parlant de visites des églises, le conseil de la fabrique 
a effectué une demande d’embauche de guides- 
étudiants via le programme Emplois d’été Canada.

SITES DE SPECTACLES
D’autres églises servent déjà à la communauté. 

Depuis plus de 40 ans, Musique de chambre Sainte-
Pétronille présente une série de spectacles estivaux à 
l’église paroissiale. Le Centre culturel Robert-Martel 
l’utilise pour la tenue de conférences.

L’église de Saint-Jean accueille des spectacles de 
la chorale féminine Les Voizelles et celle de Saint-
Laurent a été le théâtre de spectacles organisés par 
Musiqu’Art et Culture.

Malheureusement, des plaintes concernant la 
consommation d’alcool à l’intérieur de la bâtisse et le 
choix de certains artistes invités ont sonné le glas de 
cette activité pourtant prisée par plusieurs Orléanais.

« Nous aurions dû établir nos paramètres dans ce 
dossier, ce que nous allons faire. Toutes les parties 
démontrent de la bonne volonté et Musiqu’Art et 
Culture prévoit effectuer un retour avec un spectacle 
le 28 novembre 2026, toujours à l’église de Saint-
Laurent », a soutenu M. Deschênes.

La porte-parole de Musiqu’Art et Culture, Hélène 
Audet, a confirmé cette information au journal, pré-
cisant que son organisme s’associe aux Productions 
Casana de l’insulaire Annie Laroche pour la présen-
tation du spectacle de Noël de Bruno Pelletier et son 
quatuor piano-cordes qui se produiront sans vente 
de boissons alcoolisées.

UNE ENTENTE À REVOIR ?
Embauché en raison de l’imposante charge de 

travail que devait assumer le président du conseil 
de la fabrique, Michel Deveau, depuis deux ans et 
demi, Martin Deschênes doit aussi régler l’entente 

concernant l’usage du stationnement de l’église de 
Saint-Jean, devant la Midinette.

Lors de la vente du vieux presbytère de Saint-
Jean à la Boulange, en 2015, une entente stipulait 
que les espaces de stationnement pouvaient être 
utilisés par les clients et les employés de l’entreprise 
qui fournissait l’eau à l’église en échange.

« Le problème a surgi lorsque la fabrique a installé 
des horodateurs pour tout le stationnement. Comme 
dans la situation des spectacles à l’église de Saint-
Laurent, il n’y a personne de mauvaise foi. Nous 
avons contacté les propriétaires de la Midinette, les 
sœurs Monna, et nous allons tenter de trouver une 
solution gagnant-gagnant », a affirmé le directeur 
général de la fabrique.

« Nous sommes conscientes de l’importance du 
patrimoine religieux à l’île. Nous savons que les 
coûts de restauration sont élevés. Lorsque nous avons 
acquis la Boulange, nous avons beaucoup investi 
pour restaurer l’intérieur; il reste l’extérieur. Nous 
sommes prêtes à collaborer avec la fabrique. Dans le 
cas des 13 espaces de stationnement gratuits pour la 
clientèle de la Midinette, nous allons adapter notre 
message en proposant un don volontaire. Lorsque 
le commerce est ouvert, il amène davantage de gens 
dans le stationnement de l’église, ce qui est bénéfique 
pour la fabrique », a commenté la copropriétaire de 
la Midinette, Catherine Monna.

Elle apprécie la vision de la fabrique qui fait appel 
à l’implication de la communauté dans ses églises.

Mme Monna a même avancé que des produits 
emblématiques de la Midinette pourraient être mis 
en marché afin de promouvoir le patrimoine reli-
gieux orléanais. Une partie des profits pourrait être 
remise à la fabrique, a-t-elle proposé.

« Nous sommes sur la bonne voie. Des rencontres 
entre les représentants de la fabrique et nous sont 
prévues en 2026 », a précisé Catherine Monna.

L’intérieur de l’église de Saint-Pierre a accueilli une exposition du 
Regroupement BLEU lors des dernières Journées de la culture. 

© Marie Blouin
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38 250 $   
pour aider les gens d’ici

Les caisses Desjardins de Beauport 
et de la Chute-Montmorency–Île-
d’Orléans sont heureuses de soutenir 
les organismes apportant une aide 
alimentaire essentielle dans leur 
secteur grâce à leurs Fonds d’aide  
au développement du milieu.

Depuis 2020, c’est près de 185 000 $ 
qui ont été investis pour soutenir les 
personnes dans le besoin.

Ensemble, nous faisons  
une différence!

Contribuer au mieux-être de 
centaines de familles de la 
région, c’est investir au-delà 
de l’argent.

Préservation des bâtiments patrimoniaux :  
la technologie comme outil de contrôle du déneigement ?
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Le projet d’Initiative patrimoine agricole (Île 
d’Orléans) poursuit sa croisade afin de préserver 
225 bâtiments patrimoniaux des séquelles causées 
par le déneigement du chemin Royal.

À la suite de récentes recherches depuis mars 
2025, l’organisme mené par le restaurateur de bâti-
ments du patrimoine, Arthur Plumpton, suggère une 
solution novatrice pour améliorer le contrôle du 
déneigement par géomatique (Système d’Informa-
tion Géographique) et GPS.

« Les opérateurs de chasse-neige munis d’une 
tablette ou téléphone portable seraient connectés 
via la géomatique GPS, et pourraient recevoir en 
temps réel les paramètres d’opération appropriés 
(vitesse, angle de la gratte, température, consistance 
et résistance de la neige, présence ou non des sels 
de déglaçage) en fonction de leur position et des 
bâtiments à risque identifiés, selon les balises éta-
blies lors de notre étude scientifique », a commenté 
M. Plumpton.

L’Orléanais de Sainte-Famille propose au minis-
tère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) 
de revoir son approche de déneigement à l’île d’Or-
léans, de cesser une pratique où des entrepreneurs 
de chasse-neige de la route 368 ne sont pas tenus 
de moduler leur vitesse devant les 225 bâtiments du 
patrimoine très proches de la route (1 à 6 mètres) 

et ne sont pas contrôlés en temps réel et selon les 
diverses conditions de neige, de morphologie et de 
résistance à l’impact variables.

La directrice générale de la MRC de L’Île-d’Orléans, 
Chantale Cormier, a toutefois été informée par 
un superviseur du MTMD – lors d’une tournée de 
l’île effectuée avec l’entrepreneur – qu’il avait été 
demandé aux déneigeurs d’adapter leur conduite en 
fonction de la proximité des bâtiments patrimoniaux 
près du chemin Royal et des conditions climatiques, 
notamment en ralentissant la vitesse du chasse-neige.

APPEL AUX DÉFENSEURS DU PATRIMOINE
En l’absence de réponses du MTMD, du ministère 

de la Culture et des Communications et de la MRC 
de L’Île-d’Orléans sur les résultats et recommanda-
tions de l’étude scientifique communiquée en février 
2025, ni à la suite d’un rappel le 5 septembre avec 
plus d’informations sur le problème et une solution 
géomatique contemporaine pour le déneigement, le 
projet d’Initiative patrimoine agricole se tourne vers 
les organismes impliqués dans l’histoire et le patri-
moine du Québec, et les passionnés du patrimoine 
bâti au Québec, en les avisant de cette situation.

La Fondation François-Lamy et la Société du 
patrimoine et d’histoire de la Côte-de-Beaupré et 
de l’Île-d’Orléans font partie des entités sollicitées.

« Notre espoir est de recevoir leur intérêt et 
appui pour propulser ce projet qui vise à renforcer, à 
court et à long terme, la préservation des bâtiments 
patrimoniaux à risque de dégradation, dont 107 
sont situés à seulement 1 à 2 mètres de la route et 
demeurent fortement menacés si la pratique actuelle 
de déneigement du MTMD est maintenue », a pour-
suivi Arthur Plumpton.

Gadoue et neige projetées en hauteur du mur 
gouttereau de la grange-remise ancienne au 2209, chemin 
Royal, à Sainte-Famille. 

© Arthur Plumpton
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Certificat de localisation - Piquetage - Cadastre - Bornage - Projet d’implantation
Bathymétrie - Document CPTAQ ou MCC - Arpentage forestier et agricole

Michel Picard - Maude Picard - François Gendron 

3700, boul. Sainte-Anne, Québec (Québec)  G1E 3M2 

Tél : 418 664-1135

Saint-Laurent
DAVID-GOSSELIN

HEURE DU CONTE
La prochaine heure du conte se tien-

dra le dimanche 15 février de 10 h à 
11 h à la bibliothèque David-Gosselin. 
Elle est offerte à tous les enfants de 4 à 
7 ans de l’île d’Orléans. Vous devez vous 
inscrire à l’adresse nicolefarandole@
hotmail.com au plus tard le vendredi 
précédent pour pouvoir faire le bricolage.

THÈME DE FÉVRIER : 
COUPS DE CŒUR

Il est toujours intéressant de 
connaître ce que d’autres ont pensé 
d’un livre avant de l’emprunter. Vous 
êtes donc invités à partager vos coups 
de cœur en février. On les publiera à la 
bibliothèque et sur Facebook pour en 
faire bénéficier toute la communauté.

UNE NAISSANCE, UN LIVRE
Votre bibliothèque est heureuse 

d’offrir un livre aux jeunes familles qui 
ont donné naissance à un enfant dans 
la dernière année. Prenez quelques 
minutes pour venir nous visiter et ins-
crire votre nouveau-né. Un sac-cadeau 
vous sera remis.

ACCÈS GRATUIT AUX MUSÉES 
AVEC LA CARTE MUSÉO

Quoi de mieux qu’une visite au 
musée durant les journées froides. Nous 
vous rappelons que la carte MUSÉO 
vous donne accès gratuitement aux 12 
musées de la région, dont un nouveau : 
le Musée des Sœurs de Notre-Dame du 
Perpétuel Secours. Des cartes sont dis-
ponibles au comptoir de la bibliothèque.

CASQUE DE RÉALITÉ VIRTUELLE
Ce casque sera de nouveau dispo-

nible durant les prochains mois. Il vous 
permet d’accéder à différentes appli-
cations telles que : films d’animation, 
documentaires, aventures interactives, 
simulation, National Geographic, réper-
toire YouTube, etc.  Destiné aux 13 ans 
et plus, il peut être utilisé à la biblio-
thèque uniquement et une réservation 
est requise. 

GAGNANTS DES CONCOURS 
Quatre concours ont fait des heu-

reux chez les adultes et les jeunes l’au-
tomne dernier. 
•	 Concours Ma biblio, mon phare : 

Manon Lapointe et Laurence Gosselin.

•	 Concours Rendez-vous à la biblio-
thèque : Nicole Lachance et Olivia 
Blackburn.

•	 Concours Halloween : Émile Girard.
•	 Concours Dessins de Noël : Jade 

Morin-Quinn, Léon Tremblay-
Provencher, Alexandre Drouin.
Votre participation est très appréciée.

EXPOSITION EN COURS
Les œuvres de madame Lise 

Beaumont, artiste peintre de Saint-
Laurent, sont exposées à la bibliothèque 
jusqu’au 14 février. Venez admirer de 
fabuleux tableaux du Vieux-Québec 
et de paysages paisibles. Accessible 
à tous aux heures d’ouverture de la 
bibliothèque.

NOUVEAUTÉS DU MOIS – 
COLLECTION LOCALE

Venez découvrir les nouveaux titres 
acquis par votre bibliothèque en janvier, 
18 pour adultes et 11 pour jeunes. Des 
romans très populaires pour adultes, 
tels que :
•	 Le Loup noir, Louise Penny
•	 Kabasa, Michel Jean
•	 Je m’appelle Léo, T.2, Louise T. 

D’Essiambre
•	 Salon Mimi, T2, (1976), France Lorrain
•	 L’étranger de l’Isle-aux-Grues, T3, 

une seconde chance, Luc Martel
•	 Le Bézoard, Pascale Montpetit
•	 La traversée des temps, T5, Les deux 

royaumes, Éric-Emmanuel Schmitt
Pour les jeunes, de nouveaux romans, 

albums et BD sont aussi offerts. La liste 
complète est disponible à la biblio-
thèque et sur le site reseaubibliocnca.
qc.ca/client/fr_CA/saint-laurent.

Nicole Champigny

 Horaire
•	 Mardi de 19 h à 20 h 30
•	 Mercredi de 14 h à 18 h
•	 Samedi de 10 h à 12 h

Coordonnées
•	 418 828-2529
•	 biblio@saintlaurentio.com
•	 facebook.com/biblio-

davidgosselin

Saint-Pierre 
OSCAR-FERLAND

QUELQUES NOUVELLES 
La bibliothèque Oscar-Ferland 

offre une collection de livres, revues 
et films constamment mise à jour en 
plus de vous offrir l’accès à divers ser-
vices numériques et au prêt entre biblio-
thèques. Il n’y a donc aucune raison 
pour que vous n’ayez pas accès au livre 
que vous recherchez !

MUSÉO, DES MUSÉES 
À EMPORTER !

La carte MUSÉO offre la chance 
aux usagers de partir à la découverte 
de musées et de leurs fascinantes expo-
sitions. Pour profiter du service, on doit 
simplement se rendre à la bibliothèque 
municipale et emprunter un laissez-pas-
ser du musée choisi. Ce service est en 
vigueur jusqu’au 31 mai prochain et 
le laissez-passer est valide pour deux 
adultes et les enfants de 17 ans et moins 
d’une même famille. Emprunter un 
musée, c’est aussi simple que d’em-
prunter un livre ! 

ACTIVITÉ DE LOISIRS 
– DÉCOUVERTE DE LA 
RÉALITÉ VIRTUELLE

Pour la saison des loisirs hivernaux, 
la bibliothèque offre des périodes libres 
afin de venir découvrir la réalité vir-
tuelle. Nous avons cinq casques de réa-
lité virtuelle Meta Quest 2 à la dispo-
sition des usagers avec différents jeux 
et applications. Accessible à partir de 
9 ans. Venez essayer en famille, plai-
sir garanti ! 
•	 Mercredi 21 janvier, de 18 h à 20 h
•	 Mercredi 4 février, de 18 h à 20 h
•	 Mercredi 18 février, de 18 h à 20 h
•	 Mercredi 4 mars, de 18 h à 20 h

CASSE-TÊTES ET JEUX 
DE SOCIÉTÉ

La bibliothèque possède des casse-
têtes et dispose d’un budget afin 
d’en acquérir de nouveaux, surtout 
pour les enfants. Les démarches sont 
également en cours afin de faire le prêt 
de jeux de société et d’offrir des plages 
horaires afin de découvrir, en famille 
ou entre amis, des nouveaux jeux.  

Vous avez des commentaires ou 
des suggestions afin d’améliorer notre 

service à la communauté ? N’hésitez 
pas à communiquer avec nous pour 
faire valoir vos idées, nous vou-
lons vous entendre ! Écrivez-nous à 
l’adresse biblio@stpierreio.qc.ca. 

LE PROGRAMME  
« UNE NAISSANCE, UN LIVRE » 

 La bibliothèque Oscar-Ferland 
adhère au programme « Une naissance, 
un livre ». Abonnez votre enfant de 
moins d’un an à la bibliothèque Oscar-
Ferland et recevez une trousse du par-
fait bébé lecteur. 

Les livres comptent parmi les pre-
miers jouets d’un enfant. Avec leurs 
couleurs, leurs textures, leurs formes 
différentes, les livres vous permettent 
d’accompagner votre enfant dans plu-
sieurs aspects de son développement, 
notamment sur le plan du langage et 
de l’éveil à l’écrit. De plus, les biblio-
thèques publiques sont un lieu de socia-
lisation idéal pour les familles ! 

DES NOUVEAUTÉS 
RÉGULIÈREMENT !

La bibliothèque Oscar-Ferland pro-
cède régulièrement à l’achat de nou-
veaux livres et films afin de diversifier 
sa collection et pouvoir ainsi offrir 
davantage de contenus aux citoyens. 
Venez voir notre étagère dédiée aux 
nouveautés mensuelles. D’ailleurs, une 
importante rotation de livres est prévue 
pour mars, donc beaucoup de nouveau-
tés à venir sur nos rayons ! 

Véronique Gravel 
Bibliothèque Oscar-Ferland

Horaire
•	 Mardi de 18 h 30 à 20 h 30
•	 Jeudi de 18 h 30 à 20 h 30
•	 Dimanche de 10 h à 12 h

Coordonnées
•	 418 828-2855
•	 biblio@stpierreio.ca
•	 st-pierre.iledorleans.com
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Saint-Jean et Saint-François
VENTS ET MARÉES

DES CASSE-TÊTES À 
LA BIBLIOTHÈQUE

Et si votre prochaine pause détente 
au coin du sapin passait par un bon 
casse-tête ? À la bibliothèque, il n’y a 
pas que des livres à emprunter ! Petits 
et grands peuvent choisir parmi une 
grande variété de casse-têtes, pour tous 
les âges et tous les niveaux. Que ce soit 
en solo, en famille ou entre amis, c’est 
l’occasion parfaite de faire travailler vos 
méninges tout en vous amusant. Venez 
explorer notre collection et trouvez le 
défi qui vous convient !

GRANDE VENTE DE LIVRES 
USAGÉS : TOUT À 1 $

Nos bénévoles font de la place pour 
accueillir les nouveautés… et c’est le 
moment d’en profiter ! Que vous soyez 
de Saint-Jean ou simplement de passage, 
venez fouiller parmi un large éventail 
de livres usagés à seulement 1 $ l’unité. 
Romans, biographies, ouvrages jeunesse 
et bien plus encore vous attendent à 
petit prix. Rendez-vous à la biblio-
thèque durant les heures d’ouverture 
pour faire de belles trouvailles !

NOUVEAUTÉS

Romans
Retour à Lake Grove de Sullivan, 

J. Courtney. Une maison victorienne 
surplombant l’océan, autrefois refuge 
abandonné de l’adolescente Jane, a bien 
changé. Vingt ans plus tard, Jane, devenue 
archiviste au lendemain d’une vie effon-
drée, est horrifiée par les rénovations 
de Geneviève, la nouvelle propriétaire. 
Pourtant, Geneviève croit la maison 
hantée et engage Jane pour enquêter. 
En retraçant le destin des femmes ayant 
habité ces murs, Jane lèvera le voile sur 
des vérités dérangeantes et méconnues 
de l’histoire des États-Unis.

L’été où je suis devenue jolie de Jenny 
Han. Comme chaque été, Belly, sa mère 
et son frère passent les vacances chez 

Susannah et ses deux fils, Conrad et 
Jeremiah. Belly connaît les deux garçons 
depuis longtemps et est, depuis toujours, 
attirée par le ténébreux Conrad, même 
s’il semble indifférent à ses attentes. Sous 
le soleil éclatant, les nuages pointent à 
l’horizon : Belly tente d’oublier Conrad 
comme elle peut, tandis que Jeremiah 
lui annonce qu’il l’aime. C’est un choc 
pour la jeune fille, qui le considère seu-
lement comme un ami. Entre les pichets 
de thé glacé, les baignades nocturnes, 
le sel de l’océan sur la peau, un drame 
couve. Belly, dont le cœur bat la cha-
made, sent que quelque chose va chan-
ger, pour toujours.

Jeunesse
Je m’appelle Nicole... et je déteste 

l’école, 1. Tout un début d’année ! de 
Fidji Martell. Je m’attendais à une rentrée 
ennuyante en 4e année, mais c’est pire : 
Étienne Laurin est mon coéquipier ! Un 
véritable cauchemar. Heureusement, j’ai 
une enquête capitale pour me changer 
les idées : découvrir l’identité de l’amou-
reuse secrète de mon frère Olivier. Avec 
l’aide de mes meilleures amies, Camille 
et Élodie, et mes talents d’observation 
dignes d’un ninja, je suis sur le coup. 
Réussirons-nous à élucider ce mystère 
tout en survivant à l’école ?

Patrick Plante

Horaire
•	 Mercredi de 19 h à 20 h
•	 Jeudi de 13 h à 15 h
•	 Samedi de 10 h à 12 h

Coordonnées
•	 10, ch. des Côtes, Saint-Jean
•	 418 829-3336
•	 info.ventsetmarees@gmail.com
•	 ventsetmarees.bibli.fr

Sainte-Famille et Saint-François 
MARIE-BARBIER 

En ce mois de janvier 2026, nous 
vous souhaitons une magnifique année 
et de la santé pour en profiter.  

CONTE DE NOËL 
La tradition du conte de Noël en 

plein air s’est poursuivie en 2025. 
Le 13 décembre, à 10 h, les enfants 
et leurs parents étaient invités pour 
une heure de pur plaisir. Le conte 
était animé par Nathalie Bérard, aussi 
connue sous le nom de Nathalours. 
Tous ont pu déguster un chocolat 
chaud à la fin. Merci à Nathalie pour 
le conte et à Réjeane pour le choco-
lat chaud !

Veuillez noter qu’il y aura Heure du 
conte le dimanche 8 février à 10 h 30. 
Le conte s’intitule : Oh non, Georges !

GAGNANTS DU CONCOURS 
NOUVEAUX ABONNÉS

Le 14 décembre dernier, nous avons 
procédé au tirage des deux chèques-ca-
deaux de 50 $ applicables à la Librairie 
Morency. M. Matthew Lemelin (catégo-
rie jeunes) et Mme Lyne Drouin (caté-
gorie adultes) ont chacun remporté un 
prix. Félicitations aux gagnants ! Deux 
adultes et sept enfants étaient éligibles.

CLUB DE LECTURE
La prochaine rencontre du club de 

lecture de l’île d’Orléans aura lieu en 
février ou en mars 2026. Le livre en 
vedette sera Le survenant de Germaine 
Guèvremont. Publié en 1945, ce roman 

a connu un vif succès et a été adapté 
pour la télévision et le cinéma.

PROCHAINE ACTIVITÉ
Dimanche le 1er mars de 9 h 30 à 

11 h 30, un atelier découverte sur les 
aliments sera animé par Valérie Blouin, 
nutritionniste. Le thème sera la liste 
des ingrédients.

MERCI AUX BÉNÉVOLES
En terminant, j’aimerais en profiter 

pour remercier toutes les bénévoles 
sans qui la bibliothèque aurait bien du 
mal à exister. Nous souhaitons toujours 
augmenter le nombre de bénévoles 
tout au long de l’année. N’hésitez plus 
à vous engager !

France Blouin 
Responsable

Horaire
•	 Mercredi : 19 h à 21 h 
•	 Dimanche : 9 h 30 à 11 h 30

Coordonnées
•	 2482, ch. Royal, Sainte-Famille 

(local 1 – dans l’école 
de Sainte-Famille)

•	 418 666-4666, poste 8083 
•	 bibliostefamillestfrancois 

@gmail.com 

Sainte-Pétronille
LA RESSOURCE

Depuis deux ans, la bibliothèque La 
Ressource, de Sainte-Pétronille, était 
aux « abonnés absents » dans la page 
dédiée aux activités et aux nouvelles 
culturelles du journal Autour de l’île. 
La chronique de la bibliothèque La 
Ressource de Sainte-Pétronille sera 
de retour dans le numéro de février 
du journal.

Nous remercions les bibliothèques 
Oscar-Ferland, de Saint-Pierre, et David-
Gosselin, de Saint-Laurent, pour leur 
collaboration, leur aide et leur soutien.

L’horaire de la bibliothèque demeure 
le même, les mardis et jeudis de 17 h 30 
à 20 h 30 et les dimanches de 10 h à 
midi.

L’équipe des bénévoles de la 
Bibliothèque La Ressource. 

7318, chemin Royal 
Saint-Laurent-de-l’Île-d’Orléans

À VENDRE

• Idéal pour un investisseur 
• Près de la route des Prêtres
• Multiples possibilités  

d’aménagement.

Contactez  
Madeleine Ouellet, courtier immobilier 
madeleine.ouellet@remax-quebec.com  
418 561-7147

Occasion à saisir !
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Vivre à l’Île d’Orléans
LA MRC EN BREF mrc.iledorleans.com

418 829-1011

Deux commerces de proximité de l’île d’Orléans 
obtiennent un soutien financier 
Julie GOUDREAULT 
Roxanne HOUDE

Conseillères aux entreprises

Dans le cadre du deuxième appel à projets 
du Volet 5 – Commerces de proximité du Fonds 
régions et ruralité (FRR) du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH), trois 
entreprises de la région de la Capitale-Nationale, 
dont deux ont pignon sur rue à l’île d’Orléans, ont 
récemment obtenu un soutien financier. 

Basé à Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans, le 
Dépanneur Ferland a vu son projet Changement 
de distributeurs de carburant retenu. La somme 
de 150 000 $ a été obtenue pour sécuriser l’accès 
de l’approvisionnement en carburant en procédant 
au changement des distributeurs. 

Du côté de Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans, 
le Petit Marché Blouin a obtenu la somme de 

150 000 $ pour le projet Réouverture de l’épice-
rie de la municipalité. Les fonds étaient destinés 
à proposer une variété de produits alimentaires 
sur le territoire. 

L’obtention de cette subvention est une excel-
lente nouvelle pour ces deux entreprises qui 
répondent à la définition de commerces de proxi-
mité, c’est-à-dire une entreprise vendant des pro-
duits répondant aux besoins du quotidien d’une 
communauté. Elle est adaptée aux particularités 
du territoire et déterminante pour l’établissement 
durable des populations. 

La MRC de L’Île-d’Orléans est heureuse d’avoir 
accompagné ces deux commerces et rappelle qu’elle 
offre une gamme de services pour soutenir les 

entreprises du territoire. Notons que le troisième 
et dernier appel à projets est présentement ouvert 
jusqu’au 16 février 2026. Pour être admissible, le 
projet doit viser la mise en place, le maintien ou la 
bonification de l’offre d’un commerce de proximité 
situé dans une municipalité de moins de 20 000 
habitantes et habitants.

Pour voir l’ensemble des projets soutenus, 
rendez-vous sur le site web du MAMH, volet 5 – 
Commerces de proximité du Fonds régions et ruralité 
(FRR) https://www.quebec.ca/habitation-territoire/
amenagement-developpement-territoires/develop-
pement/fonds-programmes/fonds-regions-ruralite/
volet-commerces-proximite.

ÉDITION 2026 DES PRIX DU PATRIMOINE

Appel de candidatures jusqu’au 1er mars 2026
Dominique
LEBLANC

Conseillère culturelle et communications
Culture Capitale-Nationale et Chaudière-

Appalaches (CCNCA), les 15 MRC des deux régions, 
Wendake ainsi que les villes de Lévis et de Québec 
lancent leur appel de candidatures en simultané 
pour la 11e édition des Prix du patrimoine. 

Remis tous les deux ans, ces prix reconnaissent 
le travail d’individus ou d’organismes qui mettent 
le patrimoine en valeur de manière respectueuse 
et inventive, et ainsi, soulignent leur rôle essentiel 
dans l’écosystème culturel.

Les Prix du patrimoine sont ouverts à l’ensemble 
des individus et des organisations qui souhaitent 
mettre en lumière une personne, une action ou 
une réalisation significative pour la sauvegarde, 
la préservation ou la mise en valeur du patri-
moine dans une ville ou une MRC participante. 
Les candidatures doivent être transmises par voie 
électronique via le formulaire en ligne disponible 
sur cette page : www.culture-quebec.qc.ca/formu-
laire-prix-patrimoine.

Jusqu’au 1er mars 2026, il est possible de déposer 
un dossier dans l’une des 4 catégories suivantes :

CONSERVATION ET PRÉSERVATION
Interventions physiques effectuées sur un bâti-

ment, un bien immobilier, un ensemble bâti d’in-
térêt patrimonial, des biens mobiliers, des collec-
tions ou des éléments visant la mise en valeur ou 
la conservation dans le respect des caractéristiques 
d’origine. Nouveauté 2026, deux sous-catégories 
s’ajoutent : « Projet privé » et « Projet institutionnel ».

INTERPRÉTATION ET DIFFUSION
Action, objet ou activité qui rend accessible un 

patrimoine dans son milieu ou encore diffusion 
d’un patrimoine donné par le biais d’une approche 
classique ou innovante.

PORTEURS DE TRADITION
Individu ou groupe d’individus reconnu pour une 

maîtrise technique ou des connaissances spécifiques 
issues de la génération précédente et qui se posi-
tionne comme un maillon essentiel à la transmission 
de coutumes ou de savoirs traditionnels en métiers, 
en musique, en danse, en chant, en conte ou en arts. 
Les reconnaissances à titre posthume sont exclues.

PRÉSERVATION ET MISE EN 
VALEUR DU PAYSAGE

Action ou projet visant à préserver ou à mettre en 
valeur des éléments significatifs du paysage, un ensemble 
paysager ou un site patrimonial reconnu pour sa valeur 
paysagère, que ce soit en milieu rural ou urbain.

Le dévoilement des récipiendaires s’effectuera 
au printemps 2026, dans le cadre de la remise de 
prix locale. Les lauréates et lauréats bénéficieront 
d’une campagne promotionnelle au rayonnement 
régional, permettant de faire la promotion des meil-
leures initiatives et pratiques en patrimoine (vivant, 
bâti, religieux, paysager) dans les deux régions. 
Un cahier spécial dans Le Journal de Québec fera 
également briller tous les lauréates et lauréats à 
la mi-juin. 

Participent à cette 11e édition des Prix du patri-
moine : Wendake, les MRC des Appalaches, de 
Beauce-Centre, de Beauce-Sartigan, de Bellechasse, 
de Charlevoix, de Charlevoix-Est, des Etchemins, de 
L’Île-d’Orléans, de L’Islet, de La Côte-de-Beaupré, 
de La Jacques-Cartier, de La Nouvelle-Beauce, de 
Lotbinière, de Montmagny, de Portneuf ainsi que 
les villes de Lévis et de Québec.

Les Prix du patrimoine sont produits par Culture 
Capitale-Nationale et Chaudière-Appalaches.

Pour toute information supplémentaire, contactez 
Dominique LeBlanc à l’adresse courriel dleblanc@
mrcio.qc.ca ou au 418 829-1011, poste 234.

Pour plus de détails, consultez la page Web 
des Prix du patrimoine www.culture-quebec.
qc.ca/prix-du-patrimoine.
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RENDEZ-VOUS AGROTOURISTIQUE 2026

Augmentez vos ventes en 
boutique et en kiosque
Julie
GOUDREAULT

Conseillère aux entreprises
Le 25 février prochain, Québec, région gourmande 

organise une matinée dédiée aux entreprises agro-
touristiques et en tourisme gourmand de la région 
de Québec, avec une invitation spéciale aux entre-
prises de l’île d’Orléans souhaitant augmenter les 
ventes dans leur commerce.  

Vous y trouverez des outils pratiques, des échanges 
entre pairs et des conseils d’experts visant à faire de 
l’expérience client un levier de revenus. 

Au programme : une formation pratique sur le 
marchandisage pour optimiser l’aménagement de 

votre espace de vente pour stimuler les achats, un 
panel d’entrepreneurs locaux partageant leurs suc-
cès, ainsi qu’un moment de réseautage. Un autodia-
gnostic numérique vous permettra aussi d’évaluer 
et d’améliorer votre présence en ligne.

Que vous soyez producteurs, transformateurs 
ou gestionnaires de boutique, cet événement à la 
Cité agricole vous fournira des solutions concrètes 
pour maximiser vos revenus et enrichir l’expé-
rience client.

Lancement 
officiel du Défi 
OSEntreprendre 2026
Roxanne
HOUDE

Conseillère aux entreprises

L’année 2026 souligne la 28e édition du Défi 
OSEntreprendre. Chaque année, ce grand mouvement 
québécois se déploie et s’enracine aux échelons local, 
régional et national pour faire rayonner les initiatives 
entrepreneuriales de dizaines de milliers de personnes : 
•	 Des élèves du préscolaire à la formation profes-

sionnelle avec son volet Scolaire ;
•	 Des jeunes du collégial et de l’université avec le 

nouveau volet Étudiant ;
•	 Des entrepreneurs en démarrage avec le volet 

Création d’entreprise ;
•	 Des entrepreneurs au cheminement inspirant avec 

le volet Réussite inc. ;
•	 Des entrepreneurs qui s’approvisionnent auprès de 

fournisseurs d’ici avec le volet Faire affaire ensemble.
Ce grand mouvement totalise 500 000 $ en prix.
Ne tardez pas à vous inscrire. Vous avez jusqu’au 

11 mars 2026, 16 h pour soumettre votre candida-
ture via le site internet www.osentreprendre.quebec/ 
defi-osentreprendre pour en savoir davantage.

Pour toute autre question, contactez Roxanne 
Houde, conseillère aux entreprises : rhoude@mrcio.
qc.ca ou 418 829-1011, poste 235.

Plan de développement de la 
zone agricole – État des besoins 
en entreposage agricole
Julie
GOUDREAULT

Conseillère aux entreprises et responsable du suivi PDZA
Dans le cadre du Plan de développement de la 

zone agricole (PDZA), des enjeux ont été identifiés 
afin de soutenir la diversification et la compétitivité 
des entreprises agricoles de l’île d’Orléans. Parmi 
ceux-ci, l’accès à des infrastructures pour la conser-
vation des produits locaux, notamment par l’entre-
posage réfrigéré et congelé.

UNE ÉTUDE POUR ÉCLAIRER LES BESOINS 
La MRC a réalisé en 2025 une étude d’opportu-

nité portant sur les besoins en entreposage réfrigéré 
et congelé des entreprises agricoles et de transforma-
tion. Une vingtaine d’entreprises ont été consultées 
par le biais d’entrevues. Cette démarche a permis 
d’identifier les types de produits, les volumes et les 
périodes où les besoins sont présents, dans le but 
d’optimiser les opérations et prolonger la durée de 
conservation des produits. 

LES BESOINS IDENTIFIÉS
Les résultats montrent un besoin d’espaces d’en-

treposage additionnels, surtout pour la congélation. 
Globalement, la demande pour l’entreposage réfri-
géré demeure limitée. Les produits destinés à la 
congélation incluent des fruits récoltés à l’automne, 
des matières premières ou des produits transformés 
nécessitant des températures avoisinant les -18 oC 
et un besoin de congélation rapide.

UNE OFFRE D’ENTREPOSAGE LIMITÉE
Depuis la fermeture de l’entrepôt frigorifique de 

Saint-Pierre en 2010, aucun service d’entreposage 
commercial n’est offert sur l’île d’Orléans. Certains 
producteurs disposent d’installations privées qui per-
mettent de répondre à des besoins de faible volume, 
tandis que les entreprises nécessitant de grands volumes 
d’entreposage doivent recourir à des installations à 
l’extérieur du territoire. L’offre d’entreposage réfrigéré 
est généralement suffisante, sauf à l’automne, entre 
septembre et décembre. À l’inverse, l’offre en entrepo-
sage congelé est très limitée, voire inexistante sur l’île.

CONSTATS
Les besoins en entreposage réfrigéré peuvent être 

comblés par une meilleure utilisation ou l’aménagement 
des installations existantes. En revanche, l’offre actuelle 
en entreposage congelé est insuffisante. Une solution 
locale impliquerait la construction ou l’adaptation d’un 
bâtiment dédié, un projet qui nécessite un investissement 
financier important et une réflexion approfondie sur sa 
faisabilité. Par ailleurs, la démarche a permis d’iden-
tifier des espaces d’entreposage situés à proximité de 
l’île, capables d’accueillir certains volumes de produits.  

Pour toute entreprise souhaitant connaître les 
espaces disponibles auprès des producteurs de l’île 
ou se faire référer des entrepôts à proximité, veuil-
lez communiquer avec Julie Goudreault, à l’adresse 
jgoudreault@mrcio.qc.ca. 

SONDAGE

Adaptation aux 
changements 
climatiques sur le 
territoire de la MRC 
de L’Île-d’Orléans
Olivia
CLICHE

Conseillère en environnement et transition climatique

Dans le cadre du programme gouvernemen-
tal Accélérer la transition climatique locale (ATCL), la 
MRC de L’Île-d’Orléans amorce une démarche visant 
à élaborer un plan climat. Ce plan a pour objectif 
d’identifier, planifier et mettre en œuvre des actions 
concrètes pour s’adapter aux changements clima-
tiques et s’y adapter à l’échelle du territoire. 

VOTRE OPINION COMPTE 
La MRC vous invite à répondre à un court son-

dage sur l’adaptation aux changements climatiques 
sur le territoire. 

Ce sondage est anonyme et volontaire. Il vous fau-
dra moins de 10 minutes pour contribuer à façonner 
l’avenir climatique de votre territoire et vous avez 
jusqu’au 16 février 2026 pour le faire.

Suite en page 16

Billets en vente jusqu’au 
17 février 2026
bit.ly/4byNHWN ou 
quebecregiongourmande.
com/calendrier-repertoire

Pour plus d’information
info@quebecregiongourmande.com
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SAINTE-FAMILLE
Sylvie
BEAULIEU

Directrice générale/greffière-trésorière

Nous désirons tout d’abord vous adres-
ser nos vœux les plus chaleureux pour 
cette nouvelle année. Que 2026 vous 
apporte, à vous et à vos proches, bonheur, 
santé et réussite.

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE 
DU 12 JANVIER 2026.

Outre les résolutions administratives 
usuelles, voici un résumé des principaux 
sujets traités lors de la séance précitée. 

Un des principaux sujets de la ren-
contre a été l’adoption du règlement 2025-
352, qui établit les taux de taxes et la tarifi-
cation des services municipaux pour 2026.

Dans une optique de services à la popu-
lation, la Municipalité a renouvelé son 
entente avec le Domaine Sainte-Famille 
afin d’offrir gratuitement des activités 
hivernales à la communauté (raquette 
et ski de fond). Une contribution de 
1 654,49 $ (taxes incluses) a été accor-
dée pour soutenir l’entretien des lieux. 

Ces activités sont offertes sur leur 
magnifique site situé au 2388, chemin 
Royal à Sainte-Famille. Cependant, veuil-
lez prendre note qu’il n’y a pas d’infrastruc-
ture en place pour vos équipements. Nul 
besoin de vous rappeler que le respect de 
l’environnement est un élément primor-
dial pour maintenir cette entente valide.

Le conseil a également adopté la rému-
nération 2026 du service de protection 

incendie, et a confirmé l’affectation des 
crédits pour l’exercice 2026 afin d’assu-
rer la continuité des engagements muni-
cipaux, incluant le service de la dette, 
certains contrats (déneigement, vidange 
des fosses) et les dépenses essentielles de 
fonctionnement.

Les élus ont aussi nommé Jean-Baptiste 
Alagnoux à titre de maire suppléant pour 
2026. Sainte-Famille a confirmé sa par-
ticipation au projet pilote des Haltes du 
paysage de la Capitale-Nationale pour le 
site de la route du Mitan. 

Enfin, le conseil a autorisé le renou-
vellement de l’entente de services de 
premiers répondants. Il a aussi souligné 
les efforts des citoyens dans le cadre du 
concours de décorations de Noël, en attri-
buant les prix suivants :
•	 2470-2472, chemin Royal 

1er prix 250 $
•	 2275, chemin Royal  

2e prix 150 $
•	 2038, chemin Royal 

3e prix 100 $
Le prix du volet commercial est 

accordé à la Microbrasserie de l’Île 
d’Orléans-Pub le Mitan.

Pour soutenir les familles, la 
Municipalité a reconduit son aide au camp 
de jour du Camp Saint-François en ver-
sant 470 $ par enfant admissible pour 
la saison estivale 2026 (sept semaines). 

Une somme de 4 000 $ a également été 
affectée au fonds réservé aux dépenses 
liées à la tenue d’une élection. 

COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME 

La Municipalité est actuellement à la 
recherche d’une personne de la popula-
tion désireuse de s’impliquer au sein du 
Comité consultatif d’urbanisme (CCU).

Le CCU joue un rôle important en 
formulant des avis et des recomman-
dations au conseil municipal sur diffé-
rents dossiers liés à l’aménagement du 
territoire et à l’urbanisme (ex. : projets 
de construction, rénovations, demandes 
de dérogation, etc.). 

Vous avez un intérêt pour votre 
milieu de vie et souhaitez contribuer 
au développement harmonieux de notre 
municipalité ? Nous vous invitons à sou-
mettre votre candidature.

Pour plus d’information ou pour mani-
fester votre intérêt, veuillez communiquer 
avec la Municipalité au 418 829-3572 ou 
par courriel à info@munstefamille.org.

Merci de votre implication !

PROCHAINE SÉANCE 
DU CONSEIL LE LUNDI 
2 FÉVRIER 2026.

Heures d’ouverture du 
bureau municipal

•	 Lundi au jeudi de 8 h à 12 h 
et de 13 h à 16 h 30.

•	 Vendredi de 8 h à 12 h.

Coordonnées
•	 418 829-3572
•	 info@munstefamille.org
•	 ste-famille.iledorleans.com

PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans
Aux contribuables de la susdite municipalité
AVIS PUBLIC
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, 
Sylvie Beaulieu de la susdite municipalité
Avis public est donné de ce qui suit :
QUE le conseil municipal de Sainte-Famille-de-l’Île-
d’Orléans, lors de la séance ordinaire tenue le 12 jan-
vier 2026, a adopté le règlement numéro 2025-352, 
établissant les taux de taxes pour l’année 2026, ainsi 
que la tarification pour services municipaux.
QUE le règlement peut être consulté au bureau mu-
nicipal situé au 2478, chemin Royal à Sainte-Famille-

de-l’Île-d’Orléans aux heures régulières, soit du lundi 
au vendredi de 8 h 30 à 12 h et du lundi au jeudi de 
13 h à 16 h 30. Il est également disponible sur le site 
internet à l’adresse : www.ste-famille.iledorleans.com.
Que ce règlement entre en vigueur ce 13 janvier 2026. 
Il a effet au 1er janvier 2026.
Donné à Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans ce 13e jour 
de janvier deux mille vingt-six.

Sylvie Beaulieu GMA 
Directrice générale/greffière-trésorière

COMMENT FAIRE ?
Scannez le code QR ci-dessous ou 

allez directement à la page forms.office.
com/r/Pp51H6qmj1 

Pour une version papier, vous pourrez 
obtenir le formulaire dans les bureaux 
municipaux, les bibliothèques et les 
centres communautaires.

Nous vous remercions à l’avance 
pour votre contribution !

Pour toutes questions ou commen-
taires, n’hésitez pas à écrire à Olivia 
Cliche (ocliche@mrcio.qc.ca).

Cette initiative a été rendue possible 
grâce au soutien financier du gouverne-
ment du Québec, dans le cadre du Plan 
pour une économie verte 2030 (PEV 
2030) et du Fonds d’électrification et 
de changements climatiques.

Suite de la page 15

SONDAGE — 
Adaptation aux 
changements 
climatiques sur le 
territoire de la MRC 
de L’Île-d’Orléans

SAINT-LAURENT
Sylvain
DELISLE

Directeur adjoint

PLAISIR DES NEIGES 
– 31 JANVIER

La Municipalité vous convie à une 
activité hivernale le samedi 31 janvier de 
13 h à 16 h. Petits et grands sont attendus 
au terrain des loisirs pour un après-midi 
animé. Joignez-vous à nous pour célé-
brer l’hiver. Au programme : patinage, 
jeu gonflable, sculpture sur neige et bien 
d’autres surprises. La roulotte mobile 
d’Accès-Loisirs sera sur place. Vous aurez 
la chance d’emprunter toute une panoplie 
d’équipements de sports d’hiver : (patins, 
raquettes, fat bikes, etc.). Du plaisir garanti 
pour toute la famille. Ne manquez surtout 
pas la visite de Bonhomme Carnaval vers 
15 h. C’est donc un événement à mettre 
à votre agenda. Bravez l’hiver et venez 
festoyer avec nous.

TAXES
Le règlement de taxation a été 

adopté à la séance de janvier. Le taux 
global de taxation pour les immeubles 
résidentiels passe ainsi de 0,358 8 $ à 
0,377 $ du 100 $ d’évaluation. Pour 
les immeubles non résidentiels, le 
taux passe quant à lui de 0,661 2 $ 
à 0,700 8 $ du 100 $ d’évaluation. 
L’envoi des comptes de taxes a été fait 
vers la mi-janvier.

Le premier paiement est dû 30 jours 
après la production des comptes de 
taxes. Le second et le dernier paie-
ment seront exigibles le 15 juin et le 
15 octobre. Les paiements peuvent se 
faire en argent, par chèque, par débit ou 
par paiement de facture via la majorité 
des institutions financières.

RESSOURCES HUMAINES
La Municipalité est heureuse d’ac-

cueillir Mme Nicole Rouleau au sein de 
l’équipe des travaux publics. Mme Rouleau 
y a été nommée temporairement afin de 
pourvoir un poste laissé vacant en raison 
d’un congé de maladie.

La Municipalité a également fait l’em-
bauche de deux nouveaux surveillants au 
loisir : Luis Pépin et Élie Pronovost.

CAMP DE JOUR
Encore cette année, la Municipalité 

financera une partie des frais d’ins-
cription au Camp Saint-François pour 
un montant de 470 $ en plus d’assu-
mer les frais de transport en autobus. 
Restez à l’affût de leur page Facebook 
pour connaître la période d’inscription : 
www.facebook.com/campstfrancois.

SUBVENTIONS
La Municipalité a reçu la confirma-

tion de deux subventions pour des pro-
jets qu’elle avait présentés en lien avec 
l’aménagement du Parc maritime. La 

Heures d’ouverture du 
bureau municipal 
•	 Lundi au vendredi de 8 h 30 

à 12 h et de 13 h à 16 h 30

Coordonnées
•	 418 828-2322, poste 1
•	 info@saintlaurentio.com
•	 www.saintlaurentio.com
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SAINT-JEAN
Nancy
CLAVET

Directrice générale/greffière-trésorière

Résumé des principaux points traités 
à la séance régulière du 12 janvier 2026

RENOUVELLEMENT DES 
CONTRATS MUNICIPAUX 
POUR 2026

Lors de la plus récente séance, le 
conseil municipal a confirmé le renou-
vellement de plusieurs contrats et 
abonnements nécessaires au bon fonc-
tionnement de l’administration pour 
l’année 2026.

La Municipalité reconduit d’abord 
ses assurances auprès de FQM 
Assurances, pour un montant total 
de 58 182,02 $, conformément aux 
factures reçues et déjà prévues au 
budget de l’année à venir.

Le contrat d’entretien des logiciels 
municipaux fournis par PG Solutions inc. 
est également renouvelé, pour une somme 
de 8 306 $, assurant ainsi la continuité 
des services informatiques essentiels.

Le conseil a par ailleurs approuvé 
le renouvellement de l’abonnement 
au service de première ligne de 
Morency avocats, au coût de 1 000 $ 
plus taxes, auquel s’ajoutent des frais 

technologiques de 6,5 %. Ce service 
permet à la Municipalité d’obtenir rapi-
dement des conseils juridiques pour 
les questions ne nécessitant pas de 
recherches approfondies.

Enfin, la Municipalité acquittera les 
frais de renouvellement de la cotisa-
tion annuelle de la directrice générale 
à l’ADMQ, incluant l’assurance profes-
sionnelle, pour un total de 1 141,55 $.

ADOPTION DU RÈGLEMENT 
2026 – 417 – TAXATION ET 
TARIFICATION 2026

Le conseil municipal a adopté le 
règlement 2026 – 417, qui établit les 
taux de taxation et la tarification des 
services municipaux pour l’exercice 
financier 2026. Ce règlement découle 
de l’adoption du budget 2026 et per-
met de fixer les taxes, tarifs et com-
pensations applicables aux contri-
buables pour les services offerts par 
la Municipalité.

Comme le site internet municipal est 
actuellement en transition, les citoyens 
peuvent obtenir une copie du règlement 
sur demande auprès du bureau municipal.

RENOUVELLEMENT DE 
L’ADHÉSION À L’ASSOCIATION 
DES CHEFS EN SÉCURITÉ 
INCENDIE DU QUÉBEC (ACSIQ)

Le conseil municipal a approuvé le 
renouvellement de l’adhésion du direc-
teur du service incendie de Saint‑Jean 
à ACSIQ. La cotisation annuelle s’élève 
à 327 $ plus taxes.

MOTION DE REMERCIEMENT 
– SERVICES INCENDIE

M. Maxim Tailleur, conseiller munici-
pal, tient à remercier chaleureusement 
les services incendie de Saint‑Jean, 
Saint‑Laurent et Sainte‑Famille pour 
leur excellent travail, notamment la 
rapidité de leur intervention lors de 
l’incendie de son garage, ainsi que pour 
leur collaboration exemplaire. 

RENOUVELLEMENT 
DES MANDATS AU 
COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME (CCU)

Le conseil municipal a procédé au 
renouvellement de trois mandats au 
sein du CCU, conformément au règle-
ment 2023 – 404 qui encadre son fonc-
tionnement. Les sièges concernés, arrivés 
à échéance en décembre 2025, ont été 
reconduits pour une nouvelle période 
de deux ans. Les membres sortants, 
M. Mario Hébert (siège 2), Mme Lucie 
DeBlois (siège 4) et M. Stéphane Arbour 
(siège 6), poursuivront ainsi leur enga-
gement jusqu’en décembre 2027.

MODIFICATIONS AU 
PLAN D’URBANISME 
ET AU RÈGLEMENT DE 
ZONAGE – ZONE A‑414

Le conseil municipal a adopté deux 
règlements visant à permettre l’usage 
de scierie dans la zone A – 414, afin de 
reconnaître officiellement les activités 
de la Scierie Blouin inc. et de soutenir 
ses démarches auprès de la CPTAQ. 
Le premier règlement, 2025 – 414, modifie 
le plan d’urbanisme 2021 – 379 pour inté-
grer cet usage dans l’affectation agricole. 
Le second, 2025 – 415, ajuste le règlement 
de zonage 2021 – 380 en autorisant, dans 
la grille de spécifications de la zone A‑414, 
la classe d’usages Industries IE, limitée 
exclusivement à l’usage « scierie » et condi-
tionnelle à l’approbation de la CPTAQ. 
L’ensemble du processus légal a été res-
pecté : avis de motion, présentation des 
projets, publication des avis publics, 
assemblée de consultation et période 
de demandes référendaires – aucune 
demande n’ayant été reçue. Les deux 

règlements seront transmis à la MRC de 
l’Île‑d’Orléans pour conformité.

ACCEPTATION DE L’OFFRE 
DE SERVICE DU CAMP 
SAINT-FRANÇOIS 2026

Le conseil municipal a accepté l’offre 
de services du Camp Saint‑François 
pour la saison estivale 2026. À la suite 
d’échanges entre les municipalités de 
l’île d’Orléans, celles‑ci ont convenu 
d’appliquer une subvention munici-
pale uniformisée couvrant 40 % du 
coût total, soit 470 $ par enfant, afin 
d’assurer un tarif équitable et acces-
sible pour les familles de l’île. Le coût 
estimé pour le transport des enfants, soit 
22 750,66 $, est prévu au budget 2026. 

DEMANDES D’AIDE 
FINANCIÈRE – NOUVEAU 
PAVILLON DES SPORTS

La Municipalité de Saint‑Jean dépo-
sera deux demandes d’aide financière, 
soit au PAFIRSPA et au Fonds de la 
région de la Capitale‑Nationale (FRCN), 
afin de contribuer à la construction d’un 
nouveau pavillon des sports. Le bâtiment 
actuel étant en fin de vie utile, ce projet 
vise à offrir une infrastructure moderne 
adaptée aux besoins de la population.  
La Municipalité s’engage à respecter les 
exigences des programmes, à assumer 
sa part des coûts ainsi que les dépenses 
non admissibles, incluant les coûts d’ex-
ploitation futurs et tout dépassement 
éventuel. Mme Nancy Clavet, directrice 
générale et greffière‑trésorière, est dési-
gnée pour représenter la Municipalité 
et signer les documents requis.

RENOUVELLEMENT DE LA 
COTISATION – LES PLUS 
BEAUX VILLAGES DU QUÉBEC

Le conseil municipal a autorisé le 
paiement de la cotisation annuelle à 
l’Association des plus beaux villages du 
Québec, pour un montant de 1 085,50 $ 
incluant les taxes. Cette adhésion per-
met à la municipalité de poursuivre sa 
participation au réseau et de bénéficier 
de sa visibilité et de ses services.

REMERCIEMENTS 
– RÉALISATION DE 
L’ANNEAU DE GLACE

M. Jean Lapointe, maire, souhaite 
remercier l’ensemble des bénévoles, 
M. Maxim Tailleur ainsi que les employés 
municipaux pour leur contribution à la 
réalisation de l’anneau de glace. Grâce à 
leur engagement, ce projet est un franc 
succès et très apprécié de la population.

Offre d’emploi – adjoint aux travaux publics 
Sous la supervision du directeur des travaux publics, 
la personne titulaire du poste participe à l’entretien 
ménager, physique et opérationnel des immeubles, 
équipements et infrastructures municipales. 
À moyen terme, ce poste offre une possibilité réelle 
d’évolution vers le rôle de responsable des travaux 
publics, en raison d’une transition planifiée liée à la 
préretraite du titulaire actuel. 
LES PRINCIPALES RESPONSABILITÉS 
•	 Assurer l’entretien ménager des bâtiments muni-

cipaux, incluant la conciergerie, et maintenir la 
propreté des lieux et de l’équipement utilisé. 

•	 Effectuer divers travaux manuels : peinture, 
sablage, vernissage, petites réparations (plom-
berie, menuiserie), entretien de l’outillage et du 
matériel motorisé (tracteur à gazon, tondeuse, 
souffleur, laveuse à pression, etc.). 

•	 Déneiger les accès aux bâtiments municipaux. 
•	 Entretenir les aménagements paysagers, les 

plantes et le gazon ; participer à des travaux de 
terrassement. 

•	 Collaborer à certains travaux publics (ex. : réfec-
tion de routes). 

•	 Participer au montage, à l’entretien et au main-
tien de la patinoire municipale. 

•	 Effectuer des courses chez différents fournisseurs 
(BMR, Canadian Tire, garages, etc.). 

POSSIBILITÉ D’AVANCEMENT – 
RESPONSABLE DES TRAVAUX PUBLICS 
Selon les compétences, l’intérêt et l’expérience acquise, 
la personne pourra progressivement assumer certaines 
responsabilités de gestion, notamment : 
•	 Planification, organisation et supervision des 

travaux publics. 
•	 Coordination des besoins en entretien, répa-

ration et amélioration du réseau routier, des 
infrastructures municipales et des équipements. 

•	 Suivi des sous-traitants, gestion des fournisseurs 
et planification des travaux. 

•	 Participation à l’élaboration du budget du 
service. 

•	 Gestion de l’inventaire, de la flotte d’équipe-
ments et des ressources humaines du service. 

•	 Préparation de devis, appels d’offres et rapports 
requis par les instances gouvernementales. 

•	 Réponse aux demandes citoyennes et participa-
tion aux mesures d’urgence. 

(Ces responsabilités seront assumées progressivement, 
selon un plan de transition établi avec la direction.) 

LES EXIGENCES 
•	 Diplôme d’étude secondaire ou DEP dans un 

domaine pertinent. 
•	 Posséder un à deux ans d’expérience pertinente. 
•	 Détenir un permis de conduire de classe 5 valide. 
•	 Atout : intérêt pour la gestion, la coordination ou 

la supervision d’équipe. 
•	 Détenir ou s’engager à obtenir rapidement les 

formations OW‑2 (eaux usées), espaces clos et 
cadenassage. 

LE PROFIL RECHERCHÉ 
•	 Sens de l’organisation, autonomie et polyva-

lence. 
•	 Capacité à travailler physiquement et à l’exté-

rieur. 
•	 Aptitude pour le travail d’équipe et le service à 

la population. 
•	 Débrouillardise et volonté d’apprendre de nou-

velles responsabilités. 
LES CONDITIONS 
•	 Poste permanent 40 h/semaine. 
•	 Entrée en fonction : dès que possible. 
•	 Salaire selon expérience + progression possible 

selon les responsabilités assumées. 
LES AVANTAGES SOCIAUX 
•	 Régime d’assurances collectives payé à 100 % 

par l’employeur (après 3 mois). 
•	 Régime de retraite avantageux. 
•	 12 jours de congés fériés payés. 
•	 12 jours de maladie annuels, monnayables en fin 

d’année si non utilisés. 
•	 Vacances selon la politique municipale en 

vigueur. 
•	 Accès à des formations et du perfectionnement 

professionnel. 
•	 Milieu de travail stimulant, collaboratif et axé sur 

le développement des compétences. 
Les personnes intéressées sont invitées à faire parvenir 
leur curriculum vitae avec une lettre de motivation 
indiquant leurs attentes salariales, avant le 30 janvier 
2026 à direction@stjeanio.ca a/s Nancy Clavet.

Municipalité recevra ainsi 73 987 $ de 
la Trame verte et bleue métropolitaine 
pour la construction d’une passerelle 
en bordure du fleuve. Un montant de 
10 000 $ a également été obtenu dans 
le cadre Paysages Capitale-Nationale 
pour la réalisation d’un plan d’aména-
gement paysager.

AFFAIRES DIVERSES
Conformément à la loi, la directrice 

générale a reçu la déclaration annuelle des 
intérêts pécuniaires de chacun des élus. 

Une nouvelle entente sera enté-
rinée entre la Municipalité et Santé 
Québec. Celle-ci est en lien avec le 
service de premiers répondants. Selon 

cette nouvelle entente, la Municipalité 
assumera désormais les frais opération-
nels du service (matériel, formation, 
etc.) et recevra un financement gou-
vernemental en contrepartie.

La prochaine séance régulière du 
conseil aura lieu le lundi 2 février 
2026 à 20 h. Il est possible d’assister 

à la séance via Teams. Les liens de 
participation pour l’ensemble des ren-
contres se trouvent sur le site Internet 
de la Municipalité sous l’onglet « Vivre 
à Saint-Laurent/Calendrier ». 
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SAINT-FRANÇOIS
Marco
LANGLOIS

Directeur général/greffier-trésorier

BONNE ANNÉE 2026 À TOUS !
En ce début d’année, le conseil a 

adopté le règlement numéro 026-205 
modifiant le règlement numéro 020-
163 sur la tarification. Cette adoption 
permet l’ajustement de la tarification 
de 2026 pour les licences de chiens de 
40 $ à 42 $ et celui pour le permis de 
chenil de 300 $ à 310 $.

Le conseil a procédé à l’adoption 
du règlement numéro 026-206 pour 
déterminer les taux de taxes de l’exer-
cice financier 2026.

L’adoption du règlement 026-206 
complète le processus de mise en vigueur 
du budget 2026. Vous recevrez d’ici peu 
votre compte de taxes 2026. À ce sujet, 
la mise en place du service d’envoi des 
comptes de taxes par courriel est de plus 
en plus populaire et ce processus repré-
sente une économie pour la Municipalité 
et un excellent moyen d’être certains de 
vous joindre où que vous soyez ! Nous 
invitons tous les contribuables qui le 
peuvent et qui ne l’ont pas encore fait, à 
s’inscrire à ce service d’envoi des comptes 
de taxes par courriel. Évidemment, il est 
de votre responsabilité de nous informer 
de tout changement d’adresse courriel, 
tout comme c’est déjà le cas pour vos 
adresses de correspondance.

Il est important de noter que l’en-
voi par courriel nous permet de boni-
fier le contenu du communiqué que 
nous incluons avec votre compte papier 
chaque année. Il reste très important de 
bien prendre connaissance des infor-
mations importantes qu’il contient. 

GESTION CONTRACTUELLE
Le rapport sur l’application du règle-

ment 019-156 sur la gestion contrac-
tuelle a été déposé lors de la séance. 
Pour 2025, les opérations se sont dérou-
lées conformément aux règles établies 
et aucune plainte en vertu du règlement 
n’a été reçue à la Municipalité.

RÉSOLUTIONS 
ADMINISTRATIVES

En plus des résolutions administratives 
récurrentes, le conseil a autorisé la signa-
ture des contrats de travail du directeur 
général et de l’employé responsable des 
travaux publics ainsi qu’un addenda au 
contrat de M. André Dion. Ceci consé-
quemment à l’adoption du budget de la 
Municipalité pour l’exercice 2026.

NOMINATIONS
Le nouveau conseil municipal a 

aussi statué sur la composition de deux 
comités, soit : le comité consultatif d’ur-
banisme (CCU) et le comité de démo-
lition des immeubles.

Dans le cas du comité consulta-
tif d’urbanisme, le conseil a confié la 
présidence du comité à M. Dominique 
Labbé, conseiller au siège no 1 du conseil 
municipal. Les membres du comité 
seront les suivants : siège no 1 Mme Lina 
Labbé ; siège no 2 Mme Doris Dion ; siège 
no 3 M. Yoland Dion et siège no 4 M. 
Félix Bédard. Le conseil tient à remer-
cier Mme Valérie Lemelin et M. Yvon 
Brunelle pour leur implication ce comité 
au cours des dernières années.

Pour le comité de démolition des 
immeubles, le conseil a nommé : 
Mme Lauréanne Dion, mairesse comme 
présidente du comité, M. Dominique 
Labbé, conseiller au siège no 1 et 
Mme Annick Plante, conseillère au siège 
no 2 comme membres du comité. Il 
est à souligner que, conformément au 
règlement 023-190, le greffier-trésorier 
agit comme secrétaire de ce comité. 

Il me reste à vous souhaiter une belle 
saison hivernale tout en portant à votre 
attention que le local des loisirs et la pati-
noire sont ouverts selon l’horaire publié.

PROCHAINE SÉANCE 
DU CONSEIL : LUNDI 
2 FÉVRIER 2026 DÈS 20 H.

Heures d’ouverture de la Mairie
•	 Du lundi au jeudi de 

9 h à 12 h et de 13 h à 16 h

Coordonnées
•	 418 829-3100
•	 info@msfio.ca
•	 www.msfio.ca

PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de  
Saint-François-de-l’Île-d’Orléans
AVIS PUBLIC
Avis de promulgation du règlement numéro 026-206
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par le 
soussigné Marco Langlois, DMA directeur général/
greffier-trésorier de la Municipalité de Saint-Fran-
çois-de-l’Île-d’Orléans, 
Que le règlement suivant a été adopté par le 
conseil de la Municipalité de Saint-François-de-
l’Île-d’Orléans, le 12  janvier 2026 : Règlement 
numéro 026-206 ; 
Que ce règlement a pour objet de déterminer les 
taux de taxes de l’exercice financier 2026 ;
Que ce règlement est disponible pour consultation 
sur le site Internet municipal (msfio.ca) et à la mairie, 
3491, chemin Royal, Saint-François-de-l’Île-d’Orléans, 
aux heures régulières, soit :  
Du lundi au jeudi 
De 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h.
Que ce règlement entre en vigueur le jour de la pu-
blication du présent avis. Il a effet au 1er janvier 2026.
Donné à Saint-François-de-l’Île-d’Orléans ce trei-
zième jour de janvier deux mille vingt-six.

Marco Langlois, DMA 
Directeur général/greffier-trésorier

PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de  
Saint-François-de-l’Île-d’Orléans
AVIS PUBLIC
Avis de promulgation du règlement numéro 026-205
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par le 
soussigné Marco Langlois, DMA directeur général/
greffier-trésorier de la Municipalité de Saint-Fran-
çois-de-l’Île-d’Orléans, 
Que le règlement suivant a été adopté par le 
conseil de la Municipalité de Saint-François-de-
l’Île-d’Orléans, le 12  janvier 2026 : Règlement 
numéro 026-205 ; 
Que ce règlement a pour objet de modifier le rè-
glement numéro 020-163 sur la tarification ;
Que ce règlement est disponible pour consultation 
sur le site Internet municipal (msfio.ca) et à la mairie, 
3491, chemin Royal, Saint-François-de-l’Île-d’Orléans, 
aux heures régulières, soit :
Du lundi au jeudi 
De 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h.
Que ce règlement entre en vigueur le jour de la pu-
blication du présent avis. Il a effet au 1er janvier 2026.
Donné à Saint-François-de-l’Île-d’Orléans ce trei-
zième jour de janvier deux mille vingt-six.

Marco Langlois, DMA 
Directeur général/greffier-trésorier

SAINTE-PÉTRONILLE
Claude
ROULEAU

Adjointe aux services administratifs

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 12 JANVIER 2026

Le conseil municipal s’est réuni le 12 
janvier dernier sous la présidence de la 
mairesse Myriam Thériault. Cette séance, 
organisée en deux volets, a permis dans un 
premier temps l’adoption des prévisions 
budgétaires 2026, puis dans un second 
temps, plusieurs dossiers ont été abordés.

SERVICES HIVERNAUX
Dans le but d’améliorer la piste de ski 

de fond, le conseil a autorisé que le tracé 
se poursuive jusqu’à la ferme Le Bunker. 

RESSOURCES HUMAINES
Le conseil municipal a autorisé l’abo-

lition du poste de préposé à la biblio-
thèque. Le comité bibliothèque et culture 
prendra la relève plus tard au printemps. 

Par ailleurs, le poste de direction 
générale et greffier-trésorier intéri-
maire a été pourvu. M. Félix Nunez, 
en fonction depuis le 13 janvier, a été 
nommé à ce titre. Nous lui souhaitons 
la bienvenue dans notre municipalité.

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 

2024 2025 Prévisions Variation 

Tel qu’adopté Tel qu’adopté 2026 2025-2026

REVENUS

Taxes 1 495 565,00 $ 1 533 665,00 $ 1 546 905,00 $ 0,86%

Tenant lieu de taxes 18 000,00 $ 18 630,00 $ 16 377,00 $ -12,10%

Services rendus 33 137,00 $ 20 702,00 $ 152 627,00 $ 637,25%

Imposition des droits 78 500,00 $ 63 500,00 $ 103 000,00 $ 62,20%

Amendes et pénalités 2 000,00 $ 8 500,00 $ 2 500,00 $ -70,59%

Autres revenus d’intérêts 5 000,00 $ 12 000,00 $ 14 000,00 $ 16,67%

Transfert 395 312,00 $ 560 584,00 $ 420 307,00 $ -25,02%

Total - Revenus 2 032 075,00 $ 2 217 581,00 $ 2 255 716,00 $ 1,72%

CHARGES

Administration 686 321,00 $ 727 896,00 $ 746 938,00 $ 2,62%

Sécurité publique 305 412,00 $ 398 614,00 $ 313 658,00 $ -21,31%

Transport 356 677,00 $ 370 432,00 $ 270 313,00 $ -27,03%

Hygiène du milieu 156 980,00 $ 167 476,00 $ 277 533,00 $ 65,72%

Aménag., Urban. et Dév. 43 600,00 $ 40 000,00 $ 42 000,00 $ 5,00%

Loisirs et culture 99 349,00 $ 131 779,00 $ 117 507,00 $ -10,83%

Frais de financement 383 735,00 $ 381 385,00 $ 487 767,00 $ 27,89%

Total - Charges 2 032 074,00 $ 2 217 582,00 $ 2 255 716,00 $ 1,72%
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Étangs d’irrigation : voir plus loin !

1	 Divers permis sont requis pour procéder à des excavations sur le territoire de l’île.
2	 La Loi d’accès à l’information du Québec fixe des délais de 20 ou 30 jours et oblige à fournir un avis de réception de 

la demande.
3	 Rapport entre le volume de matériel rocheux extrait et celui livré au chantier. La différence s’explique par le fait des 

vides dans le matériel livré résultant du concassage.
4	 Les données auxquelles nous faisons référence ici résultent de la synthèse de celles issues de sites officiels gouverne-

mentaux pour la plupart. La synthèse a quant à elle été faite par l’IA.
5	 Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles (RAMHHS).

Au cours des derniers mois, les 
citoyens et citoyennes de l’île ont pu 
observer des centaines de passages de 
camions chargés de roches circulant 
entre le chantier de construction de la 
jetée temporaire du futur pont de l’île 
et le territoire orléanais, sans connaître 
pour la plupart l’origine de ce matériel. 

À une demande faite au ministère 
des Transports, la réponse fut que le 
matériel de remblai pour la jetée pro-
venait du creusage d’étangs d’irrigation 
et que la responsabilité de l’opération, 
de même que l’assurance de sa légalité, 
revenaient à un entrepreneur local.

En vue de connaître le nombre de 
permis émis par les municipalités ou 
la MRC, de même que le respect des 
exigences qui leur sont rattachées1, une 
demande d’accès à l’information leur 
fut acheminée le 18 novembre dernier. 
Ces informations étaient essentielles 
à l’évaluation du volume du matériel 
rocheux extrait du sol et partant, à 
l’ampleur des excavations. Au moment 
d’écrire ces lignes, à une exception près, 
les données reçues - quand elles l’ont 
été -  s’avèrent fragmentaires car elles 
ne répondent que partiellement aux 
questions posées dans la demande2. Pas 
de retour d’appel non plus du principal 
constructeur, EBC, ni du fournisseur 
du matériel de déblais.

QUELQUES CALCULS SIMPLES 
Devant cette absence de données 

officielles, un calcul indépendant fut 
effectué pour estimer la quantité et la 
taille des lacs à creuser pour alimenter 
un tel chantier. Le volume de remblai 
fut calculé à partir du flux de camions, 
lequel sera estimé à l’aide d’une dizaine 
d’observations visuelles réparties aléa-
toirement sur la durée des travaux, entre 
le 20 octobre et le 20 décembre. Ce 
volume est de 816 480 m3 et se réduit 
à une valeur de 544 320 m3 si l’on 
considère un taux de foisonnement de 
1,53. À partir de ce dernier volume, fut 
ensuite calculé le nombre de lacs à creu-
ser à partir du postulat qu’ils sont de 
grandes dimensions, comme plusieurs 
parmi ceux creusés sur le territoire au 
cours des dernières années (environ 
15 000 m3). D’où la déduction qu’une 
quarantaine de lacs de ce type ont pu 
être creusés pour alimenter le chantier. 
Les dernières démarches entreprises 

indiquent toutefois que quelques lacs 
seulement auraient été creusés (envi-
ron six) et qu’ils seraient évidemment 
d’une taille impressionnante, compa-
rable à des carrières.

 L’opération de carrières est interdite 
expressément dans le schéma d’amé-
nagement de la MRC et dans les règle-
ments de zonage municipaux.

SUR LE PLAN 
ENVIRONNEMENTAL

Creusés dans ou près de milieux 
humides, ou encore là où la nappe 
phréatique est proche de la surface, 
ces lacs puisent directement dans les 
réserves d’eau souterraine. Ces réserves 
s’amenuisent en période de sécheresse 
et peuvent s’appauvrir durablement si 
les pluies d’automne sont rares et les 
hivers peu neigeux. Contrairement à 
l’idée reçue, multiplier les étangs d’irri-
gation peut donner une illusion d’abon-
dance alors que cette pratique risque au 
contraire d’augmenter à moyen et long 
terme les risques de pénurie. Pénurie 
pour les agriculteurs et pour tous ceux 
qui puisent l’eau potable dans le sous-
sol, soit la totalité de la population !

À l’argument selon lequel les 
étangs d’irrigation ne font que recueil-
lir les eaux de ruissellement qui vont 
de toute façon se « perdre » dans le 
fleuve, les données climatiques récentes4 
répondent plutôt que, dans les condi-
tions climatiques observées depuis plu-
sieurs années sur le territoire de l’île, 
ces lacs laissent en été évaporer autant 
d’eau qu’ils n’en recueillent. D’où la 
tentation également de procéder à un 
remplissage de lacs asséchés par des 
conduites dissimulées provenant de 
milieux humides voisins. Cette pra-
tique est aussi interdite par le règle-
ment RAMHHS5.

CONCLUSION
Les impacts les plus préoccupants 

de cette pratique contestable ne sont 
pas tant les nuisances temporaires 
liées au bruit ou au trafic des camions, 
mais bien les dommages prévisibles 
et irréversibles causés par un prélè-
vement excessif et mal encadré de 
l’eau souterraine.

 Normand Gagnon 
Saint-Pierre
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OFFRES DE SERVICE

Menuisier, 20 ans d’expérience professionnelle, avec 
carte de compétence. Prêt à réaliser tous vos projets 
de construction et rénovation de tous genres. Doué 
en finitions intérieure et extérieure. Installation de 
portes et fenêtres. Rénovation de garage, cabanon, 
salle de bain, cuisine, etc. Un service de qualité à un 
prix concurrentiel. Ce sera un plaisir de travailler 
pour vous et de concrétiser vos projets. Un seul ap-
pel saura vous convaincre ! Références fournies sur 
demande. Demandez Guy Lévesque. 581 999-7394

•••

Espace Thérapeutique Orléans. Fasciathérapie. 
Thérapie crânienne. Sophrologie (stress, santé, 
mieux-être). À Saint-Laurent. Sur rdv. Halim TAZI. 
www.espacetherapeutiqueorleans.ca halim_tazi@
videotron.ca 418 922-7089

•••

Programme équilibre

Besoin d’améliorer votre équilibre ? Manque de 
motivation pour s’entraîner à la maison ?

Venez expérimenter des séances adaptées, dans la 
bonne humeur, la bienveillance et le respect des 
capacités physiques de chacun. Et en groupe, c’est 
bien plus motivant !

Les mercredis à 10 h à la Mairie de Sainte-Pétronille, 
3, chemin de l’Église

Micheline Laliberté, animatrice 581 991-0586

OFFRES D’EMPLOI

Statistique Canada recrute – Recensement de 2026

Dans le cadre du Recensement de la population de 
mai 2026, Statistique Canada embauche environ 
32 000 personnes partout au Canada. Des postes 
avec ou sans fonctions de supervision sont offerts 
pour aider les résidents à remplir leur questionnaire.

Ces emplois offrent une occasion de soutenir votre 
collectivité, de gagner un revenu et de développer 
vos compétences.

Pour en savoir plus et postuler : recensement.gc.ca/
emplois

•••

Le bureau de poste de Saint-Pierre est à la re-
cherche d’une personne intéressée à faire les tâches 
de conciergerie. Contrat annuel débutant le 1er avril 
2026. Veuillez-vous adresser à Manon Simard au 
418 828-9408 pour tout complément d’informa-
tion. Les propositions seront acceptées jusqu’au 
20 février 2026.

OFFRES D’EMPLOI

Plus qu’un emploi : une saison à vivre. 

La saison des sucres approche et le Relais des Pins 
recrute. Vous aimez le contact avec les gens, le travail 
d’équipe et une ambiance animée ? Joignez-vous 
à nous pour une saison remplie d’énergie. Postes 
offerts à temps plein ou à temps partiel, de se-
maine ou de fin de semaine. Préposé aux ventes à 
la boutique et au service de dégustation • Plongeur 
• Cuisinier • Serveur. Certains postes requièrent 
une connaissance de l’anglais et peuvent se pro-
longer jusqu’à l’automne. Bienvenue aux retraités ! 
Contactez-nous dès maintenant : 418 829-3455 
info@lerelaisdespins.com

Le journal Autour de l’île, média communautaire 
engagé au cœur de la vie locale de l’île d’Orléans, 
est à la recherche d’un stagiaire en journalisme 
ou en communication pour la période estivale.

Description du stage : Sous la supervision de la 
direction générale et de l’équipe de rédaction et 
en collaboration avec l’équipe de rédaction, la 
personne stagiaire sera appelée à participer à la 
recherche, la rédaction et la révision d’articles 
pour le journal et les plateformes numériques, 
assurer une présence sur le terrain pour couvrir 
les activités et événements communautaires, 
contribuer à la création de contenus multimédias 
(photos, vidéos, réseaux sociaux), soutenir la 
mise à jour du site web et la gestion des com-
munications numériques ainsi que collaborer à 
toute autre tâche liée au bon fonctionnement de 
la rédaction. Profil recherché : étudiant en jour-
nalisme, communication ou domaine connexe, 
excellentes habiletés rédactionnelles en français, 
intérêt marqué pour l’actualité locale et com-
munautaire, autonomie, créativité et sens de 
l’organisation et aptitude à travailler en équipe 
et dans un contexte de médias communautaires. 
Un atout : avoir accès à un moyen de transport 
pour se déplacer sur l’île. Ce que nous offrons : 
une expérience concrète dans toutes les étapes 
de production d’un média, un environnement 
stimulant et humain et l’occasion de contribuer 
directement à la vie communautaire de l’île d’Or-
léans. Durée : 10 semaines. Début : 15 juin 2026. 
Horaire : 30 heures par semaine. Rémunération : 
20 $/heure. Les personnes intéressées sont in-
vitées à faire parvenir leur curriculum vitae 
ainsi qu’une courte lettre de présentation à : 
redaction@autourdelile.com en indiquant 
en objet : Candidature – Stage Journalisme/
Communication.

ANNONCES CLASSÉES

Remerciements
Nous tenons à remercier tous ceux 

qui ont participé à la collecte récente 
de la Saint-Vincent-de-Paul de Saint-
Laurent-de-l’Île-d’Orléans.  Votre géné-
rosité, que ce soit par des dons de den-
rées non périssables ou des dons en 
argent, nous a permis d’offrir un grand 
soutien à plusieurs familles dans le 

besoin. Votre apport est essentiel à la 
communauté. C’est ainsi que notre 
organisme peut poursuivre sa mission 
d’aide auprès des familles plus dému-
nies en leur permettant de célébrer les 
fêtes dans la dignité.

Daniel Vaillancourt et Solange Lavoie 
Saint-Laurent




